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INTRODUCTION

Dans le cadre du dossier R-3644-2007 de la Régie de l’énergie portant en examen la cause tarifaire 2008-2009 du Distributeur, l’Union des consommateurs nous a donné le mandat de fournir des expertises sur certains sujets.

Ce rapport présente les résultats de notre travail. Il comprend mes commentaires et recommandations sur les sujets suivants :

1. La hausse tarifaire uniforme demandée par le Distributeur ;

2. Les hausses différenciées potentielles et l’interfinancement ;
3. Certains ajustements tarifaires proposés par le Distributeur pour l’exercice 2008-2009 ;

4. Certaines propositions du Distributeur relatives aux réformes des tarifs domestiques ;
5. La méthode de répartition des coûts du PGEÉ proposée par le Distributeur ;
6. La répartition des coûts de transport du Distributeur par catégories de consommateurs ;

7. La proposition du Distributeur relative à la tarification horo-saisonnière.
1. LA HAUSSE TARIFAIRE UNIFORME
DEMANDÉE PAR LE DISTRIBUTEUR
Dans ce dossier, le Distributeur demande une hausse uniforme des tarifs d’électricité de 2,9% permettant, selon lui, de recouvrer la totalité du revenu additionnel requis pour 2008
.
Il serait opportun de revoir tout d’abord certaines notions relatives au revenu requis du Distributeur. Sur ce sujet, la Régie précise ce qui suit :
« Aux fins règlementaires, le Distributeur est une entité indépendante et distincte d’Hydro-Québec. La Loi sur la Régie de l’énergie lui permet de faire modifier ses tarifs pour récupérer ses coûts de capital et d’exploitation, dont un rendement raisonnable déterminé par la Régie sur la base de la tarification, soit les investissements consacrés à la distribution de l’électricité au Québec. La récupération de ces coûts est désignée, en réglementation, comme le
 « revenu requis » du Distributeur. » (D-2007-12, page 3)
Le Distributeur présente les composantes de son revenu requis pour les années 2006, 2007 et 2008 au tableau 1 de la pièce HQD-1, Document 1, page 7. Ces composantes, ainsi que leurs taux de croissance entre 2007 et 2008 sont présentés au tableau suivant. On y voit que les composantes les plus importantes sont les achats d’électricité (5 035 M$ en 2008), les charges de services de transport (2 665 M$ en 2008) et les charges d’exploitation du Distributeur (1 252 M$ en 2008). Au total le coût du service du Distributeur s’élève à 10 542 M$ en 2008, soit une augmentation de 4,02% par rapport au coût approuvé par la Régie pour 2007.
	Composantes du revenu requis (M$)
	
	

	Source: HQD-1, Document 1, p. 7, tableau 1
	
	

	
	
	
	

	 
	Année 2007
	2008
	Taux de croissance

	 
	D-2007-12
	 
	 

	Achats
	 
	 
	 

	Achats d'électricité
	4 894
	5 035
	2,88%

	Service de transport
	2 553
	2 665
	4,39%

	 
	 
	 
	 

	Coûts de distribution & 
	 
	 
	 

	Services à la clientèle
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Charges d'exploitation
	1 213
	1 252
	3,22%

	Autres charges
	740
	801
	8,24%

	Coût du capital
	735
	790
	7,48%

	 
	 
	 
	 

	Coût du service du Distributeur
	10 135
	10 542
	4,02%


Cette augmentation du coût de service en 2008 expliquerait la hausse tarifaire de 2,9% demandée par le Distributeur pour l’ensemble des catégories tarifaires. En effet, le Distributeur affirme à la pièce HQD-1, Document 1, page 5, que la hausse tarifaire demandée lui permet de récupérer son coût (revenu requis) qui inclut un montant de 2 665 M$ pour le service de transport. La section suivante étudie de façon particulière cette composante du revenu requis du Distributeur.
Comme le démontre le tableau suivant, le coût de transport du Distributeur se compose de 4 éléments :
· le coût du service de transport pour la charge locale de 2008 ;

· la récupération des coûts de transport additionnels par rapport au montant inclus dans le coût de transport de 2007 ;
· la quote-part du Distributeur relative au solde prévu par le Transporteur de son compte d’écart des revenus de service de point à point ; et finalement
· la récupération d’un montant de 107 M$ relatif à l’amortissement de frais reportés de transport des années 2005-2006.
La somme des coûts associés à ces quatre éléments représente 2 665 M$, ce qui est identique au coût du service de transport présenté par le Distributeur dans son tableau sommaire de son revenu requis en 2008.
	Coût du service de transport en 2008 selon la proposition du Distributeur (M$)

	Source: HQD-1, Document 1, page 9, lignes 3-15
	
	

	
	
	

	Service de transport pour la charge locale en 2008 (a)
	2 540
	

	
	
	

	Récupération intégrale des coûts de transport additionnels
	
	

	de 2007 résultant de la décision D-2007-34
	
	

	(57 M$ plus 2 M$ pour les intérêts) (b)
	59
	

	
	
	

	Quote-part du Distributeur relative au solde prévu par le
	
	

	Transporteur de son compte d'écart des revenus de service
	
	

	de point à point (selon la requête d'HQT pour 2008)
	-41
	

	
	
	

	Amortir le solde de frais reportés 2005-2006 sur une période
	
	

	maximale de 3 ans et récupérer dès 2008 un montant de
	
	

	107 M$, limitant la hausse des tarifs d'électricité à 2,9%
	
	

	pour 2008
	107
	

	
	
	

	Total
	2 665
	

	
	
	

	(a) selon la décision D-2007-34 pour 2007. Le montant projeté pour 2008 est le même selon 

	HQD-15, Document 1, p. 73. Par ailleurs, le Distributeur confirme que le montant de 2 540 M$ correspond à la facture de transport de la charge locale proposée par le Transporteur dans le dossier R-3640-2007, pièce HQT-13, document 5, page 198 (Appendice H) [HQD-15, Document 12, page 22].
	
	

	(b) montant additionnel par rapport au coût de 2 483 M$ inclus dans le
	

	revenu requis 2007 à l'égard du coût de transport 2007 (HQD-15, Document 1, p. 73)

	[2 540 - 2 483 - 57]
	
	


Après avoir amorti 107 M$ en 2008 relativement au solde non amorti du compte de frais reportés de transport des années 2005 et 2006, le solde résiduel des frais reportés de transport de 2005-2006 se chiffre à 178,4 M$ (B-1, HQD-4, document 3, page 8 et HQD-15, Document 1, page 71). En tout, ce compte de frais reportés de transport représente une somme de 285,4 M$ (107+178,4= 285,4).
Selon la pièce HQD-1, Document 1, page 9, le montant de 107 M$ a été déterminé par le Distributeur spécifiquement pour limiter la hausse tarifaire de 2008 à 2,9%. Ceci a été confirmé par ce dernier, en réponse à la question 1.5 de l’Union des consommateurs
. 
En résumé, le revenu requis du Distributeur comprend un élément calculé spécifiquement par le Distributeur pour arriver au résultat voulu, soit une hausse tarifaire de 2,9% pour 2008. Ce niveau de hausse des tarifs dépasse l’inflation estimée à environ 2%
. Il est aussi supérieur à la hausse de 1,9% accordée par la Régie l’an dernier, suite à une demande de hausse de 2,8% par le Distributeur
.

Plusieurs questions se posent : Est-ce que la hausse demandée par le Distributeur est juste et raisonnable ? Est-ce que ce niveau de hausse tarifaire est en ligne avec l’inflation anticipée au cours des prochaines années ?
En vue d’une réponse à ces questions, lisons tout d’abord la question 1.6 de l’Union des consommateurs et la réponse du Distributeur :
« 1.6 Veuillez expliquer les raisons du choix du taux de 2,9% et non pas un autre taux.

Réponse :

Pour le Distributeur, un ajustement en deçà de 3 % lui apparaît être raisonnable en regard de l'évolution des composantes de son coût de service pour l'année témoin projetée 2008 tout en assurant une certaine stabilité tarifaire pour la clientèle. » (HQD-15, Document 12, page 5)
Le Distributeur évoque donc deux critères pour la détermination des tarifs de 2008 : hausser les tarifs en fonction de l’évolution des coûts et maintenir une certaine stabilité tarifaire pour la clientèle du Distributeur. Sans nécessairement être d’accord avec le choix du Distributeur à ce stade-ci pour le taux de 2,9%, nous croyons que ce sont deux critères très valables, puisqu’ils sont généralement acceptés dans l’industrie des services publics d’électricité. 
Pour pondérer ces deux critères, il faut avoir en main le portrait de l’évolution des coûts du Distributeur dans les prochaines années et une estimation des hausses tarifaires requises pour couvrir ces coûts. C’est précisément ces informations que l’Union des consommateurs a cherché à obtenir en soumettant sa question 1.7 au Distributeur :
Question 1.7 Veuillez fournir une estimation des hausses tarifaires requises pour couvrir les croissances de coûts du Distributeur pour chacune des années de la période 2009-2010.

Réponse du Distributeur :

Voir la réponse à la question 36.2 de la Régie à la pièce HQD-15, Document 1. (HQD-15, document 12, page 5)
La réponse du Distributeur à la question 36.2 de la Régie fournit les informations relatives aux coûts (revenu requis) et aux hausses tarifaires requises pour les années 2009 et 2010. Ces dernières sont présentées au tableau suivant. On y voit clairement que des hausses tarifaires de 2,1% et de 0,6% respectivement pour les années 2009 et 2010 permettraient au Distributeur de récupérer ses coûts, dans l’hypothèse où le solde résiduel de 178,4 M$ du compte de frais reporté des coûts de transport des années 2005 et 2006 mentionné précédemment serait étalé également sur les années 2009 et 2010.
	Évolution des coûts et hausses tarifaires requises - Période 2009-2010
	

	Source: HQD-15, Document 1, page 74, tableau R-36.2
	
	

	
	
	

	 
	2009
	2010

	Revenu requis
	 
	 

	Achats
	 
	 

	Achats d'électricité
	5 160,6
	5 280,2

	Service de transport
	2 680,2
	2 668,2

	Transport de la charge locale
	2 591,0
	2 579,0

	Amortissement du compte de frais reporté des années 2005-2006
	89,2
	89,2

	 
	 
	 

	Coûts de distribution & Services à la clientèle
	 
	 

	Charges d'exploitation
	1 236,3
	1 265,0

	Autres charges
	851,8
	891,6

	Rendement sur la base de tarification
	848,3
	890,6

	 
	 
	 

	Revenu requis
	10 777,2
	10 995,6

	 
	 
	 

	Hausse demandée - 1er avril
	2,1%
	0,6%


En présentant ce scénario à la Régie, le Distributeur a tenu à souligner qu’une certaine prudence doit être exercée dans l’interprétation de ces résultats :
« En effet, malgré la cohérence de l’ensemble des hypothèses et paramètres utilisés dans l’exercice de prévision précédent, plusieurs variables pourraient changer et avoir un impact important sur les résultats. » (HQD-15, Document 1, page 75)

Nous sommes d’accord avec le Distributeur pour la prudence dans l’interprétation des résultats ; cependant, soulignons que plusieurs augmentations « exceptionnelles » de coûts s’amenuiseraient à l’horizon de 2010. Parmi celles-ci, mentionnons les frais reportés de transport des années 2005 et 2006 et les coûts additionnels de 108 M$ reliés à la mise en service du projet SIC
. De plus, nous osons espérer que le Distributeur contrôlera mieux ses charges d’exploitation, en implantant, entre autres mesures, son plan intégré d’amélioration de l’efficience dans le cadre d’un échéancier multiannuel
. En outre, la montée du dollar canadien par rapport à la devise américaine conjuguée aux difficultés observées de certaines usines industrielles ces dernières années pourraient faire baisser la demande en électricité pour les prochaines années ce qui résulterait en une diminution des coûts d’approvisionnements en électricité.
Pour étudier la gamme des hausses tarifaires possibles pour la période 2008-2010, en plus du scénario présenté par le Distributeur (scénario no. 1 du tableau suivant), nous avons construit deux scénarios supplémentaires (scénarios no 2 et 3 du tableau suivant).
Selon le scénario 1 qui se constitue de la demande du Distributeur d’une hausse de 2,9% pour 2008 et d’un scénario de couverture des coûts pour 2009 et 2010, les hausses tarifaires seraient de 2,9%, 2,1% et 0,6% respectivement pour les années 2008, 2009 et 2010. On y voit qu’il n’y a pas de stabilité tarifaire sur cette période. 
Selon le scénario 2 qui se constitue d’une hausse moyenne pour les années 2008 et 2009 et d’une hausse selon l’augmentation des coûts en 2010, les hausses tarifaires  seraient de 2,5% pour chacune des années de la période 2008-2009 et 0,6% pour 2010. Ce scénario assure une certaine stabilité pour 2008-2009, mais la « rupture » potentielle aurait lieu en 2010, en raison de sa faible hausse de 0,6%.

Selon le scénario 3 qui se base sur une hausse moyenne de 1,9% pour chacune des années de la période 2008-2010, la stabilité tarifaire serait assurée. Incidemment, ce niveau de hausse est identique à celui déterminé par la Régie l’an dernier, suite à son examen du dossier R-3610-2007. Ce niveau de hausse est aussi en ligne avec l’inflation au Canada de 2% prévue par le Distributeur pour 2008 (HQD-2, Document 1, page 13, tableau 4, Révision d’avril 2007).
	Scénarios de hausses tarifaires
	
	
	
	

	 
	2007
	2008
	2009
	2010

	Hausse tarifaire moyenne de 2007 déterminée par la Régie
	 
	 
	 
	 

	(D-2007-12)
	1,9%
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Sc. 1 Demande du Distributeur pour 2008 et scénarios pour 2009-2010
	 
	2,9%
	2,1%
	0,6%

	 
	 
	 
	 
	 

	Sc. 2 Scénario Moyenne 2008-2009 (calculs approximatifs)
	 
	2,5%
	2,5%
	0,6%

	 
	 
	 
	 
	 

	Sc. 3 Scénario Moyenne 2008-2010 (calculs approximatifs)
	 
	1,9%
	1,9%
	1,9%


Dans les trois scénarios, ni les fournisseurs de service du Distributeur (incluant HQP et HQT), ni le Distributeur ne seront pénalisés financièrement. Les seuls qui le seraient sont des consommateurs – clients du Distributeur- qui devront payer les intérêts sur le solde du compte de frais reportés de transport. Est-ce qu’il est dans l’intérêt des consommateurs de payer les frais d’intérêt supplémentaires afin d’obtenir une meilleure stabilité tarifaire ? Voilà une question importante que la Régie devra trancher dans le présent dossier.
Il importe de souligner que les frais de transport additionnel de 340 M$ représentant les augmentations rétroactives pour les années 2005 et 2006 ont un caractère exceptionnel qui a été reconnu par la Régie dans sa décision D-2007-12 :
« Pour établir le revenu requis et fixer les tarifs de l’année 2007-2008, la Régie a tenu compte de la situation exceptionnelle qui a des répercussions importantes au niveau des comptes de frais reportés du Distributeur, notamment :

- des coûts de transport additionnels de 510 M$, dont une portion de 170 M$ est incluse dans les tarifs 2007 et un montant de 340 M$ représente les augmentations rétroactives pour les années 2005 et 2006. Le Distributeur propose d’étaler ce dernier montant sur une période maximale de trois ans, à compter de 2008; » (D-2007-12, R-3610-2006, page 3) [nos soulignés]

Dans cette même décision, la Régie a accepté de déroger exceptionnellement aux méthodes d’amortissement de ces comptes de frais reportés comme on peut le voir dans l’extrait ci-dessous :
« À cet égard, dans le but d’associer les coûts de fourniture d’électricité et de transport aux générations de consommateurs pour lesquels ils ont été encourus, la Régie déroge exceptionnellement aux méthodes d’amortissement de ces comptes de frais reportés. » (D-2007-12, R-3610-2006, page 4) [nos soulignés]

Selon nous, dans le présent dossier, le caractère exceptionnel du montant des frais reportés relatifs au frais de transport des années 2005 et 2006 est maintenu et ce conformément à la décision rendue l’an dernier par la Régie. Selon nous, puisque certains consommateurs auraient de la difficulté à payer à la fois tous les coûts présentés par le Distributeur dans le présent dossier (par exemple le coût additionnel du projet SIC) et les coûts exceptionnels reliés aux frais de transport des années 2005 et 2006, il serait préférable d’étaler ces paiements, tout en visant une certaine stabilité tarifaire pour les trois prochaines années.

Il faut souligner aussi qu’il est possible qu’au terme de l’examen des coûts par la Régie dans ce dossier, certains coûts puissent être révisés à la baisse, permettant ainsi de réduire les frais de financement du compte de frais reportés de service de transport des années 2005 et 2006. À titre d’exemple, l’an dernier, la Régie a limité, entre autres, l’augmentation des charges d’exploitation du Distributeur ce qui a permis une réduction du compte de frais reporté de transport :
« Après avoir analysé les différents postes de charges et pris en compte le fait que d’autres mesures d’efficience peuvent être mises en place par le Distributeur, la Régie limite à 6,5 % l’augmentation des charges d’exploitation. Elle procède aussi, entre autres, à d’autres ajustements du revenu requis.

[…]

Par cette décision, la Régie réduit de 146 M$ les revenus requis, ce qui permet d’appliquer, dès 2007, un montant de 70 M$ en réduction du compte de frais reportés de transport ainsi qu’un montant correspondant de 23 M$ en coût de financement. » (D-2007-12, page 4)
Dans le présent dossier, un examen minutieux et détaillé de différents postes de dépenses du Distributeur (par exemple, les achats d’électricité, la revente des surplus et les charges d’exploitation) pourrait conduire à une meilleure couverture des frais exceptionnels reliés au transport, facilitant ainsi une meilleure stabilité tarifaire dans les prochaines années.
Recommandation

Nous recommandons à la Régie de tenir compte de la stabilité tarifaire pour la période 2008-2010 dans sa détermination des tarifs de 2008 et de limiter la hausse au 1er avril 2008 aux alentours du taux d’inflation prévu de 2% pour un maximum de 2,25%. Nous recommandons que cet objectif soit atteint en amortissant de façon exceptionnelle les frais reportés de service de transport de 2005-2006 d’un montant jugé approprié en commun avec l’examen minutieux et détaillé des différents postes de dépenses du Distributeur.
Impacts de la hausse tarifaire proposée par le Distributeur sur l’interfinancement

Le Distributeur demande à la Régie d’approuver une augmentation globale des tarifs de 2,9% à compter du 1er avril 2008. Cette hausse permettra de générer des revenus supplémentaires de 185 M$ du 1er avril au 31 décembre 2008 ainsi qu’une provision réglementaire de 84 M$
, pour un montant total de 269 M$.
Comme la hausse tarifaire proposée de 2,9% est uniforme pour toutes les catégories de consommateurs, les indices d’interfinancement de 2008 demeurent relativement stables avant et après la hausse tarifaire, tel que le démontre le tableau suivant (calculs du Distributeur). Dans le cas où la Régie déciderait d’approuver des hausses tarifaires uniformes aux alentours du taux d’inflation prévu de 2%, il est prévisible que les indices d’interfinancement demeuront relativement stables.

Impact sur l’indice d’interfinancement d’une hausse tarifaire uniforme de 2,9%

Source : HQD-12, Document 1, page 16, tableau 1
	
	Indice d’interfinancement

avant hausse

(%)
	Indice d’interfinancement

après hausse

(%)

	Domestique
	82,6
	82,6

	Petite puissance
	124,6
	124,6

	Moyenne puissance
	127,4
	127,4

	Grande puissance
	112,8
	112,8

	Total – Tarifs réguliers
	100,0
	100,0


2. LES HAUSSES DIFFÉRENCIÉES POTENTIELLES
ET L’INTERFINANCEMENT
Hausses différenciées potentielles calculées par le Distributeur
Le Distributeur présente ses calculs des hausses tarifaires différenciées à la pièce HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69. Ces calculs se basent sur l’augmentation des coûts unitaires de service (en ¢/kWh) et les volumes de ventes des catégories de consommateurs, comme le montre le tableau suivant. Les coûts unitaires de service incluent les coûts reliés aux contrats d’approvisionnements post-patrimoniaux à long terme. Selon ces calculs, la croissance des coûts en 2008 par rapport à 2007 de la catégorie Domestique est de 244 M$, alors que celle de la catégorie Grande puissance n’est que de 51 M$.
	Calculs des hausses tarifaires différenciées par le Distributeur
	

	Source: HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	Coût 2007
	Coût 2008
	Différence
	Ventes
	Croissance

	 
	 
	
	2007-2008
	2008
	des coûts

	 
	 
	
	 
	
	2008

	 
	(a)
	(b)
	[c]
	(d)
	e=c*d

	 
	¢/kWh
	¢/kWh
	¢/kWh
	GWh
	M$

	 
	 
	
	 
	
	 

	Domestique
	8,2
	8,6
	0,4
	59 760
	244,0

	Petite puissance
	7,0
	7,2
	0,2
	14 600
	29,0

	Moyenne puissance
	5,2
	5,5
	0,3
	27 331
	72,0

	Grande puissance
	3,9
	4,0
	0,1
	43 569
	51,0

	Total
	6,2
	6,5
	0,3
	145 261
	395,0

	
	
	
	
	
	

	Note: les ventes se rapportent à l'année 2008 uniquement.
	
	


Ces croissances des coûts sont à la base des hausses tarifaires différenciées calculées par le Distributeur. Ces croissances des coûts entre 2007 et 2008 justifient les hausses différenciées potentielles pour 2008 : 4,4% pour le secteur domestique comparativement à 1,4% pour la catégorie Grande puissance (voir le tableau suivant).
	Croissances des coûts et hausses différenciées en 2008 selon le Distributeur

	Source: HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	Croissance
	Hausse
	
	
	

	 
	des coûts
	tarifaire 
	
	
	

	 
	et autres *
	de 2008
	
	
	

	 
	
	 
	
	
	

	 
	
	 
	
	
	

	Domestique
	182,0
	4,4%
	
	
	

	Petite puissance
	12,0
	0,9%
	
	
	

	Moyenne puissance
	49,0
	2,6%
	
	
	

	Grande puissance
	26,0
	1,4%
	
	
	

	Total
	268,8
	2,9%
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	autres: provision réglementaire 2006-2007 et ajustements 2008
	


La section qui suit analyse la diminution des ventes prévue du secteur industriel et la revente des surplus d’énergie en 2008 pour voir dans quelle mesure celles-ci affectent les calculs des coûts de service et par conséquent des hausses tarifaires différenciées par catégories de consommateurs.
Diminution des ventes prévues du secteur industriel et ses impacts sur le coût de service

En 2007, la Régie a noté dans sa décision D-2007-12, page 14, une baisse importante de la demande évaluée à environ 2 TWh qui est due, entre autres raisons, à des fermetures d’usines
. La baisse de la demande du secteur industriel (au tarif L) en 2007 est confirmée par le Distributeur dans le présent dossier comme suit:
« Au tarif L, la révision à la baisse est de 1 895 GWh pour 2007 (baisse de 1 936 GWh après normalisation pour la température). Cet écart provient essentiellement de la fermeture de Norsk Hydro en mars 2007 (-930 GWh) et de ventes d'électricité plus faibles au secteur des pâtes et papiers (d'environ 1 TWh). » (HQD-2, Document 1, page 8, lignes 7-11) 
Pour 2008, le Distributeur anticipe aussi une demande prévue plus faible s’expliquant entre autres par un ralentissement marqué du secteur industriel :
« Sans tenir compte de ces ajustements, les coûts d'approvisionnements diminuent de 99 M$ en 2008 en raison essentiellement d'une demande prévue plus faible en 2008 s'expliquant par la révision de la normale climatique et par un ralentissement marqué du secteur industriel. Ils reflètent également la revente de près de 4 TWh sur les marchés, permettant de réduire les coûts d'approvisionnements de 251 M$. »
 (nos soulignés)
Selon l’extrait ci-dessus, la quantité d’énergie en surplus s’élève à 4 TWh en 2008, soit l’équivalent de la capacité de production de la centrale thermique de TransCanada Energy (TCE) [voir liste des capacités de production et des coûts des contrats de long terme à l’annexe]. Le prix de vente de ces surplus est estimé à 6,28 ¢/kWh (251 M$ / 4 TWh /10= 6,28 ¢/kWh).
C’est une situation de déséquilibre importante entre les approvisionnements de long terme et la demande qui a été reconnue par le Distributeur dans les termes qui suivent :
« Toutefois, en 2008, comme en 2007, le Distributeur est confronté à un surplus important d'approvisionnements associé aux livraisons prévues à ses contrats à long terme (HQP et TCE), alors que la demande qui avait justifié leur signature ne s'est pas complètement matérialisée. » (HQD-1, Document 1, page 5, lignes 19 à 22) (nos soulignés).
Pour 2008, le coût d’achat du contrat d’approvisionnement avec TransCanada Energy (TCE) est de 10,2 ¢/kWh
 ce qui est bien supérieur à celui du produit de base et cyclable fourni
 par HQP à 5,162 ¢/kWh (voir le tableau suivant). Le coût moyen de l’ensemble des contrats d’approvisionnements de long terme est évalué par le Distributeur à 7,35 ¢/kWh.
Le tableau suivant montre que si l’on se base uniquement sur le contrat avec HQP pour évaluer le coût d’approvisionnement et sur un prix de vente de 6,28 ¢/kWh sur le marché, le Distributeur ferait un gain de 36 M$
. Par contre, si l’on se base sur le coût moyen de l’ensemble des contrats de long terme et le même prix de vente, le Distributeur aurait une perte de 34,7 M$. Dans le cas où on se base uniquement sur le coût d’achat du contrat de TCE, la perte s’élèverait à 128 M$, puisque son coût unitaire est particulièrement élevé. Ceci illustre les impacts négatifs importants de contracter des contrats d’approvisionnements plusieurs années d’avance pour une forte croissance prévue pour un secteur donné, et qu’au moment de l’exécution du contrat,  « la demande qui avait justifié leur signature ne s'est pas complètement matérialisée » (HQD-1, Document 1, page 5, lignes 19 à 22).
	Calculs des pertes associées aux "erreurs" de prévisions à long terme
	

	(calculs simplifiés aux fins d'illustration seulement)
	
	
	

	
	HQP*
	Moyenne**
	TCE

	Coût d'achat en ¢/kWh (a)
	5,162
	7,35
	10,23

	
	
	
	

	Prix de vente en ¢/kWh (b)
	6,28
	6,28
	6,28

	Frais de transport [c]
	0
	0
	0

	Prix net de vente en ¢/kWh
	6,28
	6,28
	6,28

	
	
	
	

	Gain ou perte unitaire (¢/kWh)
	1,118
	-1,07
	-3,95

	Diminution du volume de vente (TWh) [c]
	3,243
	3,243
	3,243

	Gain ou Perte (M$)
	36,3
	-34,7
	-128,1

	
	
	
	

	*: HQP : Base et cyclable de 5,270 TWh (HQD-15, Document 1, page 39)
	

	**: Coût moyen des contrats de long terme (HQD-15, Document 1, page 39)
	

	(a) HQD-15, Document 1, page 39
	
	
	

	(b) HQD-1, Document 1, page 8
	
	
	

	[c]: Le coût de transport de point à point mensuel est environ 0,812 ¢/kWh, selon HQD-15, Document 1, page 32. Pour simplifier, nous supposons que les frais d'achats de transport par le Distributeur s’annulent complètement avec l’ajustement

	du compte d'écart relatif aux revenus de point à point.

	Les calculs faits par le Distributeur pour mars à décembre 2007

	présentés à la pièce HQD-15, Document 1, page 31 ont montré des résultats similaires.
	
	

	[d] : Surplus de 4 TWh en 2008 (HQD-1, Document 1, page 8, ligne 5)
	

	moins baisse des ventes due à la nouvelle normale climatique de 0,757 TWh

	(HQD-2, Document 1, page 21): [4-0,757=3,243].
	
	
	


Il existe donc fort possiblement un coût associé à la diminution importante des ventes du secteur industriel ces dernières années due aux « erreurs » de prévisions des approvisionnements et de la demande à long terme pour ce secteur
. 

Ce coût se retrouve forcément dans les coûts de service des années 2007 et 2008, car ni les fournisseurs ni le Distributeur ne l’assument.
Quand le Distributeur se base sur ces coûts de service pour déterminer les hausses différenciées, comme il le fait à la pièce HQD-12. Document 1, Annexe A, page 69, cela implique que les catégories tarifaires autres que la catégorie Grande puissance doivent assumer une partie du coût des « erreurs » de prévisions à long terme dues à la diminution du volume prévu des ventes de cette dernière catégorie. Plus le volume de consommation d’une catégorie tarifaire donnée est grand, plus elle doit assumer le coût des « erreurs » de prévisions à long terme associées à la catégorie Grande puissance. C’est le cas de la catégorie Domestique qui occupe la plus grande part de volume de vente (59%) parmi les catégories tarifaires autres que Grande puissance (voir le tableau suivant).
	Pourcentage des volumes de vente des catégories tarifaires

	autres que "Grande puissance" - Année 2008
	
	

	Source: HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69
	
	

	
	Volume
	Part

	
	de vente
	

	
	(GWh)
	

	Domestique
	59 760
	59%

	Petite puissance
	14 600
	14%

	Moyenne puissance
	27 331
	27%

	Sous-total
	101 691
	100%

	Grande puissance
	43 569
	

	Total
	145 261
	


La méthode de détermination des hausses différenciées utilisées par le Distributeur soulève donc des interrogations dans le cas présent où il existe fort possiblement des coûts associés à la diminution du volume prévu de la consommation du secteur industriel (« grande puissance ») en 2007 et 2008. 
Sans vouloir critiquer la prévision de la demande et des approvisionnements à long terme du Distributeur, nous soumettons que ses résultats de calculs des coûts de service devraient être interprétées avec nuances et prudence.
Dépendance de la prévision des volumes de consommation
Comme nous l’avons vu précédemment, dans ses calculs des hausses tarifaires différenciées, le Distributeur utilise une croissance des coûts entre 2007 et 2008 de 395 M$ comme une donnée de base (HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69, colonne e). Or, à la pièce HQD-11, Document 1, page 18, tableau 2, le Distributeur montre des coûts de service totaux de 9 061,8 M$ et 9 431,6 M$ pour 2007 et 2008 respectivement, soit une croissance de seulement 369,8 M$. Il y a donc une différence de 25,2 M$ dans les coûts totaux de service.
Questionné sur cette différence par l’Union des consommateurs, le Distributeur a expliqué que ceci est dû à l’effet de volume :
« Demandes :

12.5 Veuillez expliquer la différence entre les valeurs de 395 M$ et 369,8 M$.

Réponse :

Les 395 M$ résultent du différentiel de coût unitaire par catégorie tarifaire appliqué à la prévision des ventes pour l'année 2008. Les 369,8 M$ proviennent de l'écart de coût de service des années 2007 et 2008 pour des ventes respectives de 146 548 GWh et 145 261 GWh. Par conséquent, la différence entre les valeurs de 395 M$ et 369,8 M$ se rapporte à l'effet volume observé entre les 2 années.
12.6 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur a utilisé la valeur de 395 M$

comme base pour calculer les hausses différenciées par catégories de consommateurs.

Réponse :

Voir la réponse à la question 12.5. » (HQD-15, Document 12, page 29) (nos soulignés)
Donc, les volumes de consommation des catégories tarifaires sont des paramètres importants dans la détermination des hausses tarifaires différenciées par catégories de consommateurs. Il faut souligner que les volumes de consommation de l’année 2008 sont des valeurs prévisionnelles qui pourraient comporter certains écarts par rapport à la véritable situation de consommation des catégories tarifaires au cours de l’année 2008. Advenant le cas où le Distributeur modifie sa prévision de la demande (consommation), par exemple pour mieux refléter l’évolution du secteur industriel, il serait requis de refaire ou d’ajuster les calculs des hausses différenciées.
Hausses différenciées en 2009 et l’intérêt public
Avant la décision D-2007-12 portant sur la demande tarifaire du Distributeur, le maintien de l’interfinancement en faveur du secteur domestique conformément au quatrième paragraphe de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie est interprété dans un contexte particulier qui se décrit comme suit par la Régie :
« En 2003, lorsque la Régie s’est penchée sur cette question, le maintien de l’interfinancement n’était pas un enjeu puisque la totalité des besoins étaient satisfaits par le bloc d’électricité patrimoniale. L’évolution des coûts de desserte était donc relativement uniforme. Par ailleurs, le Distributeur proposait des hausses uniformes de tarifs par catégorie de consommateurs.

Au terme d’un débat en audience, la Régie adoptait alors une interprétation du quatrième paragraphe de l’article 52.1 de la Loi : pour évaluer « l’atténuation» de l’interfinancement, une balise – la Régie a alors choisi le niveau d’interfinancement constaté en 2002 – devait être utilisée afin de respecter l’idée du maintien de l’interfinancement énoncé par le ministre lors des modifications de la Loi. Selon cette interprétation, tout coût additionnel attribuable à la catégorie « Domestique » bénéficiait de ce niveau d’interfinancement.
Les parties, et même la Régie, dans sa décision D-2003-93, ont référé à l’intention du législateur et aux déclarations du ministre lors de l’adoption du projet de loi no 116 qui a introduit l’article 52.1 dans la Loi. » (D-2007-12, page 91)(nos soulignés)
Dans sa décision sur les tarifs du Distributeur de l’an dernier (D-2007-12), la Régie est revenue sur le principe du maintien de l’interfinancement inscrit dans sa loi :
« Dans le contexte où les coûts de desserte des différentes catégories de consommateurs n’évolueraient pas uniformément, la Régie n’est pas empêchée de procéder à des ajustements tarifaires différenciés d’une catégorie de consommateurs à l’autre. Interpréter la Loi autrement priverait de ses effets plusieurs de ses dispositions, et ce ne serait pas sain des points de vue de l’équité, de la rigueur économique ou environnementale, autant d’éléments dont la Régie doit tenir compte en exerçant ses pouvoirs « dans une perspective de développement durable ».

Conséquemment, le Distributeur devra faire la preuve, chaque fois qu’il demande une modification des tarifs d’une catégorie de consommateurs que l’ajustement est en relation causale avec la variation des coûts de desserte de cette catégorie.

À compter de la demande tarifaire 2008, le Distributeur pourra proposer des

ajustements tarifaires différenciés par catégorie de consommateurs, chacun d’eux reflétant l’évolution des coûts attribuables à la catégorie correspondante.

Lorsqu’elle fixera les tarifs du Distributeur, la Régie jugera du caractère juste et raisonnable des hausses tarifaires demandées en prenant en compte l’ensemble des articles de la Loi qui s’appliquent dans ce cas, dont celui d’interfinancement en faveur de la clientèle domestique. » (D-2007-12, pages 93 à 94). (nos soulignés)
La Régie a donc exigé que le Distributeur fasse la preuve, chaque fois qu’il demande des ajustements tarifaires différenciés par catégories de consommateurs, que chacun d’eux reflètent l’évolution des coûts attribuables à la catégorie correspondante. Or, dans le présent dossier, comme vu précédemment, les résultats des hausses différenciées calculés par le Distributeur à titre d’illustration, devraient être interprétés avec nuance et prudence, car la relation causale avec la variation des coûts de desserte des catégories tarifaires n’a pas été établie par le Distributeur. La démonstration du Distributeur à l’égard des hausses tarifaires différenciées par catégories de consommateurs devrait donc être considérée comme inadéquate et insuffisante à une prise de décision de la Régie sur l’opportunité de fixer les tarifs différenciés par catégories de consommateurs.

De plus, le Distributeur ne demande pas dans ce dossier des hausses différenciées par catégories de consommateurs. Il soutient que l’application d’ajustements  tarifaires différenciés demeure une question d’intérêt public qu’il convient de laisser la Régie arbitrer (HQD-1, Document 1, page 17, lignes 3 à 6). Nous partageons l’avis du Distributeur sur cet aspect.
En effet, même en supposant que le Distributeur parvienne à démontrer à la satisfaction de la Régie qu’une éventuelle hausse tarifaire différenciée pour une catégorie de consommateurs donnée soit en relation causale avec l’évolution des coûts pour cette catégorie, ceci ne serait pas une condition suffisante pour décréter une telle hausse, car la Régie doit considérer plusieurs autres facteurs, par exemple, l’équité entre les catégories de consommateurs et l’intérêt public.
Recommandation
Nous recommandons que la Régie considère comme inadéquate et insuffisante la démonstration du Distributeur à l’égard des hausses différenciées par catégories de consommateurs et qu’elle tienne compte de ce fait dans sa décision relative à la hausse tarifaire de 2008-2009.
3. CERTAINS AJUSTEMENTS TARIFAIRES
PROPOSÉS PAR LE DISTRIBUTEUR POUR L’EXERCICE 2008-2009
Ajustements de la structure du tarif D

Pour l’année 2008-2009, la proposition du Distributeur concernant l’ajustement de la structure du tarif D consiste à
 :

· Geler la redevance d’abonnement ;
· Augmenter le prix de la 2ème tranche d’énergie deux fois plus que le prix de la première tranche ;
· Augmenter la prime de puissance de 75 ¢/kW pour les tarifs à mesurage individuel et de 18¢/kW pour ceux à mesurage collectif.

Ainsi, les prix de la première et de la deuxième tranche d’énergie seront augmentés respectivement de 2,1% et de 4,3%. En haussant le prix de la première tranche aux alentours de l’inflation, l’ajustement proposé par le Distributeur fait partager par les clients domestiques ne se chauffant pas à l’électricité une partie de la croissance des coûts de service. 
Impacts de la hausse de 2,9% sur les factures des clients domestiques

La hausse proposée de 2,9% causera des impacts différents sur la facture des clients domestiques. Le tableau suivant montre les impacts de la hausse proposée selon certains cas types d’habitation. Nous observons que les clients habitant un logement auront une hausse de facture de 17$ sur une facture annuelle de 800$, soit 2,1%. D’autre part, les clients habitant une grande maison paieront 75$ de plus, pour une hausse de la facture de 3,6%. Un client moyen domestique devra débourser 36$ de plus en 2008, soit une hausse de 2,9%.
Impacts de la hausse de 2,9% sur la facture des consommateurs
Source : HQD-12, Document 1, page 38, tableau 25.
	
	Facture annuelle actuelle –

1er avril 2007
	Augmentation 2008
	Hausse

	Client 1ère tranche
	728 $
	12 $
	1,7%

	Logement (TAE)
	800 $
	17 $
	2,1%

	Petite maison (TAE)
	1 406 $
	42 $
	3,0%

	Moyenne maison (TAE)
	1 820 $
	59 $
	3,2%

	Grande maison (TAE)
	2 211 $
	75 $
	3,4%

	Client moyen domestique
	1 220 $
	36 $
	2,9%


Le Distributeur présente également des estimations des impacts en fonction des revenus des ménages. Selon ces estimations
, les impacts moyens sur la facture des ménages pour les quatre premiers déciles de revenus, c'est-à-dire des revenus annuels du ménage de 15 600$ et moins à 36 050$, varient de 2,1% à 2,6%. Cependant, à l’intérieur de chaque décile, il y a une variation  marquée des impacts par rapport à l’ensemble des clients.
Mis à part la question du niveau de la hausse (2% contre 2,9%), les proportions relatives des ajustements proposés par le Distributeur pour les différentes composantes de la structure du tarif D (redevance d’abonnement et prix des deux tranches d’énergie) sont raisonnables. Si l’on maintient ces orientations relatives aux ajustements de la structure du tarif D dans le cas d’une hausse uniforme aux alentours de 2%, il est prévisible qu’on pourra obtenir des résultats qui vont dans le même sens.
Recommandation
Nous recommandons que la Régie approuve la façon d’ajuster les prix des composantes de la structure du tarif D tel que proposée par le Distributeur pour l’exercice 2008-2009 et lui demande de refaire les calculs selon le niveau (%) de hausse tarifaire que la Régie approuvera.

Ajustement des prix des composantes du tarif DT pour l’exercice 2008-2009

Dans sa requête (page 8) le Distributeur demande ce qui suit :
« Pour le tarif DT, il est proposé que la hausse soit entièrement appliquée sur les prix hors pointe »

Le tarif DT est un tarif domestique qui s’applique aux clients résidentiels utilisant un système bi-énergie (électricité-mazout). Sa structure comporte une redevance d’abonnement
, et deux prix pour l’énergie selon la température extérieure: 4,08 ¢/kWh lorsque la température est égale ou supérieure à -12 °C ou -15 °C, selon la zone climatique, et 17,55 ¢/kWh lorsque la température est inférieure à -12 °C ou -15 °C (voir le tableau suivant). Les prix de 4,08 ¢/kWh et 17 ¢/kWh sont considérés comme les tarifs d’énergie hors pointe et en pointe respectivement.
Tarif DT au 1er avril 2007

(avant la hausse tarifaire demandée par le Distributeur)

Source : HQD-12, Document 1, page 23, tableau 8

	Redevance d’abonnement
	40,64 ¢/jour

	Prix de l’énergie hors pointe
	4,08 ¢/kWh

	Prix de l’énergie en pointe
	17,55 ¢/kWh

	Prime de puissance en hiver sur l’excédent de 50 kW :
Immeuble avec mesurage collectif

Autres cas
	1,35 $/kW

5,46 $/kW


Le prix hors pointe relativement faible est calibré pour permettre au client d’obtenir des avantages par rapport au mazout (l’économie actuelle serait de l’ordre de 5 à 15%
 par rapport au tarif D). Selon le Distributeur
, le client a un intérêt à fonctionner à l’électricité durant les périodes hors pointe tant que le prix du mazout sera supérieur à 33 ¢/litre (le prix moyen du mazout a été de 69 ¢/litre selon la Régie). Le prix de l’énergie en pointe relativement élevé est calibré pour inciter le client à utiliser une source alternative d’énergie pour le chauffage et à déplacer certaines charges de base. Le tarif DT permet au Distributeur d’avoir un effacement de 790 MW à la pointe du réseau
 ce qui est très important pour sa gestion de l’équilibre offre et demande.
La hausse tarifaire que décidera la Régie pour 2008-2009 comporterait une portion de revenu requis additionnel applicable au tarif DT. Cette portion pourrait être récupérée par des ajustements sur plusieurs composantes de la structure du tarif DT ou seulement sur la composante « prix de l’énergie hors pointe » tel que demandé par le Distributeur.
Selon nous, une hausse de la redevance d’abonnement est à éviter, puisqu’à son niveau actuel, elle est déjà légèrement supérieure aux coûts qui lui sont associés (nous discuterons plus en détail de cette problématique à la section portant sur les réformes des tarifs domestiques). Il en est de même pour la prime de puissance en hiver, puisque la cause de la croissance des coûts du Distributeur pour la période 2007- 2008 ne serait pas liée à la surconsommation de la puissance de pointe. Nous avons vu au tout début de ce rapport que cette croissance des coûts serait due principalement aux coûts des approvisionnements post-patrimoniaux, aux frais reportés de transport, ainsi qu’à celui du SIC.
Si l’on admet que le prix actuel de l’énergie hors pointe est suffisamment efficace pour inciter le client à ne pas utiliser l’électricité aux heures de pointe et déplacer certaines charges, hausser uniquement le prix de l’énergie hors pointe serait une option envisageable. En effet, dans la mesure où la hausse tarifaire de 2008-2009 serait modeste, le client du tarif DT continuerait à avoir un avantage par rapport aux clients au tarif D. De plus, des prix de l’énergie hors pointe légèrement plus élevés reflèteraient mieux la croissance des coûts des approvisionnements postpatrimoniaux.
En conclusion, dans le cas où la hausse du revenu requis associée au tarif DT serait au niveau de l’inflation, une hausse appliquée entièrement sur son prix de l’énergie hors pointe serait préférable par rapport à une hausse appliquée sur plusieurs autres composantes de la structure du tarif DT, en raison d’un meilleur reflet des coûts dans le tarif. Par contre, si des hausses tarifaires plus importantes devaient être appliquées, il serait requis de réviser en détail les prix des composantes de la structure du tarif DT en considérant plusieurs enjeux, soit, l’économie du tarif DT par rapport au tarif D, la situation concurrentielle du tarif DT par rapport aux autres sources d’énergie pour le chauffage, ainsi que la quantité de puissance effacée aux heures de pointe.
Recommandation

Dans l’hypothèse d’une hausse équivalente à l’inflation, nous recommandons que la Régie approuve la proposition du Distributeur de porter la hausse entièrement sur le prix de l’énergie hors pointe du tarif DT. Dans le cas d’une hausse plus importante que l’inflation, nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de lui présenter une évaluation détaillée des impacts.
Ajustements aux structures tarifaires des tarifs généraux
Dans sa requête R-3541-2004, le Distributeur a démontré que la proportion de la composante « énergie » dans les tarifs généraux du Distributeur était parmi les moins élevées en Amérique du Nord
. Il indiquait également que l’accroissement de la part des coûts de la fourniture dans l’avenir relativement à celles du transport et de la distribution donnerait lieu à une modification de la structure des tarifs, soit des hausses davantage en énergie qu’en puissance. Le Distributeur propose de poursuivre cette stratégie en 2008, ce qui donne comme résultat une amélioration du ratio  Énergie / Revenus des tarifs généraux, comme le démontre le tableau suivant. Il nous apparaît que l’ajustement proposé pour 2008 est en ligne avec ceux entrepris depuis 2004 par le Distributeur. 
Ratios Énergie / Revenus des tarifs généraux

Source : HQD-12, Document 1, page 34

	
	2004
	2007
	2008

(tarifs proposés)

	Hausse tarifaire moyenne (%)
	1,41
	1,92
	2,9

	Tarif L
	61,0
	63,0
	63,4

	Tarif M
	53,1
	54,2
	54,8

	Tarif G
	52,4
	53,8
	54,2


Recommandation
Dans l’hypothèse d’une hausse tarifaire équivalente à l’inflation pour l’exercice 2008-2009, nous recommandons que la Régie approuve la proposition du Distributeur d’augmenter graduellement le poids de la composante « énergie » dans les tarifs généraux. Dans le cas d’une hausse plus élevée que l’inflation, nous recommandons que la Régie demande au Distributeur une évaluation détaillée des impacts sur la clientèle et sur l’évolution de la demande en électricité.
4. CERTAINES PROPOSITIONS DU DISTRIBUTEUR
RELATIVES AUX RÉFORMES DES TARIFS DOMESTIQUES

Les tarifs domestiques du Distributeur (D, DM, DT et DH) sont composés d’une redevance d’abonnement, de deux tranches de prix d’énergie et d’une prime de puissance. La section suivante discute de diverses possibilités de modifier la redevance d’abonnement aux cours des prochaines années.
Redevance d’abonnement
La redevance d’abonnement actuelle est de 40,64 ¢/jour
. Elle est la composante fixe des tarifs domestiques, c'est-à-dire le client doit payer au Distributeur cette redevance, même si sa consommation est nulle pendant une période donnée (un mois par exemple).

Le Distributeur
 fait un parallèle entre la redevance d’abonnement et ses frais de service à la clientèle (relève des compteurs, facturation, encaissement, recouvrement, subtilisation, réponse téléphonique, plaintes et réclamations, relations avec le milieu) et les frais de mesurage (acquisition, installation et entretien des appareils de mesurage).

Pour l’année 2008, ces frais (services à la clientèle et mesurage) sont légèrement inférieurs à la redevance d’abonnement, comme le montre le tableau suivant. On y observe que les services à la clientèle constituent 85% des coûts associés à la redevance d’abonnement. Dans les prochaines années, si le Distributeur réussissait à réduire davantage ses coûts de services à la clientèle, l’écart entre la redevance d’abonnement actuelle et les coûts associés serait augmenté. Il serait donc envisageable de geler ou de diminuer la redevance d’abonnement.
Redevance d’abonnement et coûts associés

Source : HQD-12, Document 3, pages 9-10.
	
	¢/abonnement/jour

	Redevance d’abonnement actuelle (2007) 
	40,64

	Coûts associés [revenu requis] (2008) :
	

	- Services à la clientèle
	33,18

	- Mesurage
	5,91

	Total
	39,09


Sur une base mensuelle, la redevance d’abonnement actuelle s’élève à 12,19 $. Elle est supérieure à la moyenne canadienne (11,64 $/mois) et à la moyenne des villes américaines évaluée à 6,86 $CA/mois
. La Régie a gelé la redevance d’abonnement à trois reprises, contribuant à rendre le tarif D progressif
.
Le Distributeur a étudié deux scénarios : (1) réduire la redevance d’abonnement et (2) augmenter le prix de la deuxième tranche des tarifs D et DM, le tout en maintenant constant le revenu global. Le premier scénario suppose une baisse de 10% de la redevance, et le second scénario une baisse de 50% de la redevance pour ramener le poids de celle-ci au niveau de la moyenne des distributeurs analysés. Dans les deux cas, les résultats
 montrent une baisse de la facture pour les clients habitant dans les petits logements, et une hausse de la facture pour le reste. Dans les deux cas, 62% des clients auront une baisse de la facture. Cependant, il faut rappeler que ces scénarios ne reflètent pas les coûts associés à la redevance d’abonnement et transfèrent aux plus gros consommateurs domestiques une partie de ces  coûts. Nous nous posons par conséquent des questions sur l’équité de ces scénarios.
Comme orientations, 

« Le Distributeur propose à la Régie de reconduire le gel de la redevance pour les prochaines années en autant que ce gel permette de continuer à couvrir les coûts de mesurage et de services à la clientèle. »

À notre avis, un aspect important de la détermination de la redevance d’abonnement, tout comme de celle des autres composantes des tarifs, c’est le reflet des coûts, en autant que ces derniers soient exacts et bien contrôlés par les distributeurs. Dans ce sens, nous croyons que le Distributeur devrait démontrer à la Régie à chaque dossier tarifaire des prochaines années, sa performance en matière de réduction des coûts associés à la redevance d’abonnement.

Recommandation

Dans cet esprit, nous recommandons que la Régie maintienne la redevance d’abonnement actuelle pour l’exercice tarifaire 2008-2009 et ajuste celle-ci au cours des prochaines années, selon les données et les résultats de contrôle des coûts du Distributeur. Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur une démonstration détaillée de ses efforts consacrés à la réduction des coûts associés à la redevance d’abonnement des tarifs domestiques.
Scénarios relatifs au seuil de la première tranche d’énergie
Le seuil de la première tranche d’énergie est actuellement de 30 kWh/jour. Le Distributeur a étudié deux scénarios de modification de ce seuil tirés du tarif saisonnier adopté en Ontario.
Dans le premier scénario, le seuil de la première tranche est fixé à 35 kWj/jour en hiver. Pour obtenir le même revenu tiré des tarifs D et DM, il faut alors hausser le prix de la première tranche (+1,6%) ou de la deuxième tranche (+1,3%). Dans le premier cas, la facture associée à la première tranche serait pratiquement la même pour la plupart des cas types d’habitation. Dans le deuxième cas, la facture des clients habitant dans des logements serait diminuée de 9$, soit 1,1% de la facture annuelle de référence de 800$. Par contre, la facture des clients habitant dans des grandes et très grandes maisons augmente significativement, en raison de la hausse du prix de la deuxième tranche.
Dans le deuxième scénario, le Distributeur a étudié une baisse du seuil de la première tranche d’énergie à 25 kWh en été et ajusté le prix de première tranche, ou de la deuxième tranche ou de la redevance d’abonnement pour obtenir le même revenu. Les résultats de l’étude du Distributeur sont montrés à la pièce HQD-12, Document 3, page 38, tableau 20.
Le Distributeur est d’avis que « la capacité des clients résidentiels à modifier leur consommation pour les usages excluant le chauffage est très faible puisque la demande qui leur est associée est relativement inélastique »
, Il préfère alors modifier le prix de la deuxième tranche d’énergie que de modifier le seuil de la première tranche. Finalement, sa position est comme suit :
« Compte tenu du risque de facturer en première tranche du chauffage en haussant le seuil d’énergie en hiver ou de facturer en 2è tranche des besoins de base en baissant le seuil d’énergie en été, le Distributeur préfère maintenir le seuil de la 1re tranche à 30 kWh par jour, hiver comme été»
.
Selon nous, la décision de modifier le seuil de la première tranche ou du rapport entre les prix des deux tranches d’énergie dépend des objectifs recherchés. Si la Régie veut avoir des outils pour mieux protéger les petits consommateurs, l’option de modifier le seuil de la première tranche d’énergie mérite d’être considérée. En effet, l’objectif éventuel de protection des petits consommateurs devrait  être pondéré avec celui d’améliorer le signal de prix. Dans ce sens, nous partageons avec le Distributeur l’opinion qu’il a énoncée en introduction avant ses études des scénarios possibles de réformes tarifaires :
« La Régie demande aujourd’hui de poursuivre les analyses où le signal des coûts marginaux devient le sujet d’intérêt supérieur. Le Distributeur rappelle toutefois que l’exercice du tarificateur n’est pas unidimensionnel et ne peut reposer exclusivement sur le signal des coûts marginaux.»
 (nos soulignés)
Hausse des prix de la première tranche et de la deuxième tranche d’énergie
Le Distributeur a étudié un scénario où la totalité de la hausse tarifaire est portée sur le prix de la deuxième tranche ; la redevance et le prix de la première tranche sont gelés entre 2008 et 2010.

Comme conséquence de ce scénario, 463 368 clients (18% des clients) qui ne consomment qu’en première tranche ne voient donc aucune hausse de leur facture d’électricité au cours des prochaines années. Les consommateurs habitant dans des logements auront de faible hausse tarifaire (0,8%), alors que ceux habitant dans des maisons auront des hausses de 2% à 3,3% par année
.

Selon nous, ce scénario ne devrait pas être retenu par la Régie, car il fait porter essentiellement la croissance des coûts inéquitablement sur les ménages  se chauffant à l’électricité, alors que, dans les faits, les coûts du Distributeur augmentent à cause de plusieurs raisons et doivent être partagés par l’ensemble des usagers. 
Le Distributeur propose de poursuivre la stratégie actuelle qui consiste à augmenter le prix de la deuxième tranche deux fois plus que le prix de la première
. Il argumente qu’il faut aussi améliorer le signal de prix de la 1ère tranche,  compte tenu de la hausse des coûts d’approvisionnement qui affecte tous les clients.
Selon nous, d’autres types de coûts, par exemple ceux reliés au transport, à la distribution et aux services à la clientèle, affectent aussi tous les clients. Par conséquent, le prix de la première tranche et de la deuxième tranche doivent être ajustés équitablement, en fonction des coûts et des objectifs fixés par la Régie ; l’ajustement de la première tranche  ne doit pas nécessairement être  fixé  à la moitié de celle de la deuxième tranche d’énergie.
Recommandation
Nous recommandons que les prix de la première tranche et de la deuxième tranche du tarif D soient ajustés au cours des prochaines années selon le principe du reflet de la causalité des coûts et des objectifs fixés par la Régie.
5. LA MÉTHODE DE RÉPARTITION DES COÛTS DU PGEÉ

PROPOSÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

Répartition des coûts du PGEÉ
La répartition des coûts du PGEÉ (Plan Global en Efficacité Énergétique) est un enjeu important à débattre dans ce dossier, tel que souligné par la Régie dans sa décision D-2007-96. Il s’agît de fixer les principes et de choisir une méthode pour répartir le coût du PGEÉ entre les catégories de consommateurs. D’ici 2010, Hydro-Québec prévoit investir plus de 1,3 milliard de dollars dans le PGEÉ. Durant cette période, ce dernier doit permettre des économies d’énergie de 4,7 TWh, dont 1,8 TWh pour la clientèle domestique
. Pour l’année 2008, la méthode que choisira la Régie devrait répartir des frais reportés (base de tarification) de 404,2 M$ et un coût de prestation (amortissement) de 64,6 M$
. 
Dans sa décision tarifaire de l’an dernier
, la Régie rappelle que par le passé (D-2004-47, dossier R-3492-2002, Phase 2), elle a jugé prématuré le choix d’une méthode de répartition des coûts du PGEÉ et a demandé au Distributeur de lui proposer une méthode au prochain dossier. Ainsi, la méthode appliquée pour l’exercice de l’an dernier (2007-2008) a un caractère provisoire, selon le Distributeur
 et selon notre compréhension.

La méthode provisoire répartit les coûts du PGEÉ par catégories de consommateurs au prorata de leurs coûts de fourniture
, excluant ceux reliés au transport et à la distribution. À notre avis, cette façon de faire n’est plus appropriée dans le contexte où les coûts du PGEÉ croissent significativement et que le choix des programmes du PGEÉ est basé sur les coûts évités des trois composantes, soit la fourniture, le transport et la distribution. Le Distributeur tient des propos similaires lorsqu’il argumente
 en faveur de sa proposition de la méthode de répartition sur la base des coûts évités.
Dans ce dossier, le Distributeur a aussi analysé une seconde méthode, soit la méthode d’attribution directe. Il décrit cette dernière de la façon suivante :
« Une attribution directe amène un angle différent au principe de causalité des coûts, puisque chaque catégorie se voit attribuer les charges qui lui sont spécifiques. » 
(nos soulignés)
Chaque méthode a ses avantages et ses inconvénients qu’il importe d’analyser de façon approfondie. La section suivante analyse les principes sous-jacents et les résultats de répartition effectuée par le Distributeur pour chacune des deux méthodes étudiées par le Distributeur.
Méthode de répartition basée sur les coûts évités
Essentiellement, la méthode basée sur les coûts évités consiste à répartir les coûts de l’ensemble des programmes d’efficacité énergétique de façon proportionnelle aux coûts évités par le Distributeur
. Elle est conséquente avec la méthodologie des coûts évités du PGEÉ approuvée par la Régie. Elle permet d’établir une meilleure causalité des coûts en réalisant un rapprochement des charges aux bénéfices
.
Pour calculer le coût évité d’une catégorie de consommateurs (ou catégorie tarifaire) en 2008, le Distributeur multiplie son coût évité unitaire (en ¢/kWh) déterminé dans un autre document par le nombre de kWh implantés et cumulés de l’année 2007 (voir tableau suivant). Les parts des coûts évités des catégories de consommateurs, par exemple, 50,1% pour les tarifs D et DM, sont ensuite utilisées pour calculer leurs parts dans les frais reportés et le coût de prestation (amortissement) [voir colonnes 8, 9 et 10 du tableau 25C de HQD-11, Document 3, page 40]. La précision de ces deux intrants est donc très importante pour la répartition des coûts selon la méthode basée sur les coûts évités proposée par le Distributeur.
	Répartition des coûts du PGEÉ sur la base des coûts évités (calculs du Distributeur)

	Source: HQD-11, Document 3, page 40
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	Coûts évités*
	GWh implantés**
	Coûts évités

	 
	¢/kWh
	GWh
	M$
	%

	 
	(a)
	(b)
	(c=axb)
	 

	Domestique
	 
	 
	 
	 

	Tarifs D et DM
	10,22
	965
	98,5
	50,1%

	Tarif DH
	10,11
	0
	0,0
	0,0%

	Tarif DT
	9,72
	46
	4,5
	2,3%

	Total
	 
	1011
	103,1
	52,5%

	 
	 
	 
	 
	 

	Petite et moyenne puissance
	 
	 
	 
	 

	Tarifs G et à forfait
	9,94
	154
	15,3
	7,8%

	Tarif G9
	9,82
	13
	1,3
	0,6%

	Tarif M
	9,68
	331
	32,0
	16,3%

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	9,26
	7
	0,6
	0,3%

	Tarif BT
	 
	 
	 
	 

	Total
	 
	505
	49,2
	25,0%

	 
	 
	 
	 
	 

	Grande puissance
	 
	 
	 
	 

	Tarif L
	8,64
	315
	27,2
	13,9%

	Tarif H
	8,77
	0
	0,0
	0,0%

	Tarifs LD et LP
	 
	 
	 
	0,0%

	Contrats spéciaux
	8,6
	196
	16,8
	8,6%

	Total
	 
	511
	44,1
	22,4%

	 
	 
	 
	 
	 

	Réseaux autonomes
	 
	 
	 
	 

	Tarifs D et DM
	12,3
	1
	0,1
	0,1%

	Tarif G
	12,3
	0
	0,0
	0,0%

	Tarif G9
	12,3
	0
	0,0
	0,0%

	Tarif M
	12,3
	0
	0,0
	0,0%

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	12,3
	0
	0,0
	0,0%

	Total
	 
	1
	0,2
	0,1%

	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	 
	 
	196,5
	100%

	
	
	
	
	

	Notes tirées de HQD-11, Document 3, page 40, tableau 25C:
	
	

	*: coûts évités de l'année 2008. Voir pièce HQD-14, Document 3, Annexe B
	

	**: GWh implantés et cumulés de l'année 2008. Voir pièce HQD-14, Document 3, Annexe A


Premier intrant

À l’égard du premier intrant, soit les coûts évités unitaires des catégories tarifaires, ils comportent tous la composante transport, à l’exception de la catégorie Grande puissance (voir le tableau suivant).

	Coûts évités de transport (¢/kWh) utilisés par le Distributeur 

	dans la répartition des coûts du PGEÉ
	
	

	Source: HQD-11, Document 3, page 40, tableau 25C, colonne 3

	
	
	
	

	Domestique
	 
	
	

	Tarifs D et DM
	0,85
	
	

	Tarif DH
	0,78
	
	

	Tarif DT
	0,51
	
	

	 
	 
	
	

	Petite et moyenne puissance
	 
	
	

	Tarifs G et à forfait
	0,65
	
	

	Tarif G9
	0,59
	
	

	Tarif M
	0,51
	
	

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	0,47
	
	

	Tarif BT
	0,00
	
	

	 
	 
	
	

	Grande puissance
	 
	
	

	Tarif L
	0,00
	
	

	Tarif H
	0,00
	
	

	Tarifs LD et LP
	0,00
	
	

	Contrats spéciaux
	0,00
	
	


Cette exception mérite des explications de la part du Distributeur, puisque actuellement le tarif de transport de la charge locale inclut des coûts dus à l’utilisation du réseau par la catégorie Grande puissance et la planification des investissements de TransÉnergie tient compte de la demande totale de la charge locale incluant celle de cette catégorie. Par conséquent, si l’on peut éviter à long terme une demande de puissance donnée de la catégorie Grande puissance, cela pourrait avoir une valeur économique ou un « coût évité ».

Le tableau suivant montre que 22% (en énergie) de la consommation de la clientèle du tarif L est alimentée en moyenne tension, soit le même niveau de tension d’alimentation que celui du tarif M dont le coût évité comporte 0,51 ¢/kWh de coût de transport. Pourquoi cette composante à moyenne tension du tarif L n’est-elle pas traitée de la même façon que le tarif M dans l’évaluation des coûts évités ? S’il s’avérait vrai que le coût évité du tarif L utilisé par le Distributeur est sous-évalué, alors les coûts du PGEÉ seraient sur-alloués aux autres catégories de consommateurs. 
Description de la clientèle au tarif L selon les tensions normalisées au Distributeur – 2006-2007
Source : Réponse du Distributeur à la question 12.2 de UC (HQD-15, Document 12, page 27)
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UC a questionné le Distributeur sur l’attribution des coûts de transport à la catégorie Grande Puissance et sa réponse est la suivante : 
Question 11.9 de UC et Réponse du Distributeur :

« 11.9 Veuillez expliquer pourquoi on n’attribue aucun coût de transport à la

catégorie Grande Puissance.

Réponse :

Voir la réponse à la question 54.e) de OC à la pièce HQD-15, document 8. » (HQD-15, Document 12, page 23) 
La question 54.e) de OC et la réponse du Distributeur se trouvent ci-dessous :


Question 54.e) de OC et Réponse du Distributeur :

 “.[54]e) With reference to Annex B, why are there no “transport/charge locale”

savings associated with Tariff L customers?

Réponse :

Voir la réponse à la question 16.a de la demande de renseignements no. 2 de l'AQCIE-CIFQ à la pièce HQD-15, document 4.” (HQD-15, Document 8, page 61).
Finalement, voici la question 16.a de AQCIE-CIFQ et la réponse du Distributeur :
“16. Reference HQD-11, Document 3, Table 25C, columns (2) and (3):

a. Please explain why the avoided transportation costs for large industrial customers are zero in this exhibit.

Réponse :

La majorité de la clientèle au tarif L est alimentée directement par le réseau du Transporteur. Le Distributeur fait l’hypothèse qu’il n'y a aucun investissement fait au niveau de la charge locale ou pour le réseau de distribution pour la grande industrie. » (HQD-15, Document 4, page 52) (nos soulignés)
Précisons tout d’abord que le fait qu’un client soit alimenté directement par le réseau du Transporteur ne l’exempte pas de payer des frais de transport, puisqu’il bénéficie de ce service. Par contre, ce client ne devrait pas payer de frais associés au réseau de distribution, car il n’utilise pas les services associés à ce réseau. Nous ne comprenons donc pas l’utilité de l’affirmation du Distributeur que « la majorité de la clientèle au tarif L est alimentée directement par le réseau du Transporteur » dans une discussion sur les coûts de transport.
À notre avis, l’hypothèse du Distributeur qu’il n’y a « aucun investissement fait au niveau du transport de la charge locale pour la grande industrie » ne correspond pas avec la réalité : chaque année, le Transporteur présente pour approbation de la Régie des investissements importants qui tiennent compte de la croissance de l’ensemble des besoins de la charge locale incluant celui de la catégorie Grande puissance. 
Pour l’année 2008, la catégorie Grande puissance a une pointe de 8 900 MW et la totalité de cette puissance est considérée dans la détermination du coût de transport de la charge locale par le Transporteur (voir le tableau suivant). Comme la catégorie Grande Puissance a présentement un coût de transport, il serait logique que toute demande supplémentaire de cette catégorie (demande marginale) cause des coûts supplémentaires (coût marginal). Nous invitons le Distributeur à fournir des explications supplémentaires sur ce sujet qui a attiré l’attention de trois intervenants, et de réviser, le cas échéant, les coûts marginaux (coûts évités) de la catégorie Grande puissance. 
	Besoins (en MW)
	MW

	Pointe coïncidente de la charge locale selon le Distributeur
	35 705

	(R-3644-2007, HQD-11, Document 3, page 21, tableau 11)
	

	dont :
	

	Tarif L
	5 579

	Tarif H
	2

	Tarif LD et LP
	0

	Contrats spéciaux
	3 320

	Total Grande Puissance
	8 900

	
	

	Besoin de transport de la charge locale
	

	utilisé pour calculer les tarifs de transport
	

	(R-3640-2007, HQT-13, Document 1, page 7)
	35 705


Recommandation

L’évaluation et la  détermination  des coûts évités a une importance capitale dans le choix des programmes du PGEÉ et éventuellement dans la répartition de ses coûts selon la méthode proposée par le Distributeur. Pour cette raison, nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de mettre à jour régulièrement les coûts évités et de réviser le cas échéant sa méthodologie
.
Deuxième intrant

Quant au deuxième intrant, le Distributeur utilise les volumes économisés (en GWh) de chaque catégorie de consommateurs relatifs à la mise en place des programmes du PGEÉ. Pour l’année 2008, il utilise les volumes d’énergie (GWh) implantés et cumulés à l’horizon de 2007
.

Par sa question no. 53.1, la Régie s’interroge sur la pertinence d’utiliser ces volumes, plutôt que l’ensemble des GWh économisés sur la durée de vie des mesures d’efficacité énergétique. La réponse du Distributeur se résume comme suit :
« Pour l’année 2008, les bénéfices, en terme d’économie d’énergie, que retirent la clientèle de ces charges [ les 64,6 M$ d’amortissement et 404,2 M$ de frais reportés] concernent uniquement les GWh implantés et cumulés jusqu’à l’horizon de 2007. Il n’est pas approprié de calculer la répartition des coûts du PGEÉ, sur une base de coût moyen, en fonction des GWh implantés sur la durée de vie des mesures implantées. Il doit y avoir une concordance dans le temps entre les coûts et les volumes. » (HQD-15, Document 1, pages 8-9)
Or, sur la base des volumes cumulés à l’horizon de 2007, le Distributeur arrive à un coût unitaire de 19,93 ¢/kWh (moyenne pour toutes les catégories de consommateurs) relativement au frais reportés de 404,2 M$
. Ce coût unitaire dépasse largement le coût évité qui se situe entre 8,6 et 10,22 ¢/kWh, selon les données du Distributeur
. La Régie n’aurait jamais approuvé une mesure d’efficacité énergétique au coût unitaire de deux fois plus que le coût évité.

L’écart constaté témoigne de la faiblesse méthodologique de l’utilisation des volumes économisés cumulés à l’horizon de 2007 pour répartir les frais reportés du PGEÉ.
Selon nous, ces frais auraient été investis dans une optique de long terme dont le bénéfice – soit les économies d’énergie – se produit en principe sur plusieurs années. Ainsi, il est incohérent d’associer les frais reportés du PGEÉ uniquement au volume d’énergie économisé et cumulé à l’horizon de 2007.
De plus, notons que la Régie s’est interrogée sur la possibilité que l’utilisation de la méthode des coûts évités plutôt que la répartition directe engendre un déplacement de coûts alloués entre les catégories tarifaires en allouant plus de coûts aux catégories qui génèrent plus de GWh évités et ce, indépendamment de la rentabilité des mesures (on peut voir la question no. 53.4 de la Régie et la réponse du Distributeur à la pièce HQD-15, Document 1, page 10).
En résumé, l’application éventuelle de la méthode basée sur les coûts évités nécessite des justifications supplémentaires du Distributeur et fort possiblement une révision. Dans son état actuel, les résultats de répartition des coûts du PGEÉ comporteraient des imprécisions.
Méthode d’attribution directe
Cette méthode consiste en une attribution directe des coûts du PGEÉ à chaque catégorie de consommateurs. Selon le Distributeur, même si les données du PGEÉ ne sont pas détaillées par catégorie de consommateurs, « des règles de correspondance, comme le nombre d’abonnements, permettent une répartition raisonnable de ces coûts par catégories de consommateurs tout en assurant d’opérationnaliser cette approche »
. Donc, l’utilisation de la méthode d’attribution directe ne présente pas d’obstacle pour le Distributeur et évite le problème relié à la précision des coûts évités unitaires et au volume d’énergie économisé discuté précédemment.
L’application éventuelle de cette méthode serait aussi cohérente avec l’orientation de la Régie en matière de répartition des coûts :
« […] dans nombre de ses décisions, la Régie a mentionné qu’elle privilégiait une attribution directe des coûts aux catégories de consommateurs lorsque l’information était disponible » (HQD-11, Document 1, page 9 à 10)

D’autre part, selon une publication spécialisée sur la répartition des coûts des programmes d’économie d’énergie de NARUC (National Association of Regulatory Utility Commissioners), cette méthode est utilisée par certains États américains :
« A majority of the embedded cost states we surveyed have relied primarily on either direct assignment to participating customer classes or allocating costs on a per kWh basis.” (NARUC, “Cost Allocation For Electric Utility Conservation and Load Management Programs”, February 1993, page 2)
Le tableau suivant présente les résultats des calculs du Distributeur selon la méthode d’attribution directe et la méthode des coûts évités (avant toutes corrections éventuelles) pour le cas des frais reportés, ainsi que leurs écarts. On y voit que les écarts les plus notables se trouvent chez les catégories Petite et Moyenne puissance et Grande puissance.
	Résultats de répartition des frais reportés (en M$) - Année 2008
	

	(Source: HQD-11, Document 3, page 40)
	
	

	
	
	
	

	 
	Méthode 
	Méthode
	Écart

	 
	Attribution
	Coûts
	 

	 
	directe
	évités*
	 

	Domestique
	 
	 
	 

	Tarifs D et DM
	184,8
	201,7
	16,9

	Tarif DH
	0,0
	0,0
	0,0

	Tarif DT
	7,0
	9,2
	2,2

	Total
	191,9
	210,9
	19,0

	 
	 
	 
	 

	Petite et moyenne puissance
	 
	 
	 

	Tarifs G et à forfait
	65,5
	31,4
	-34,1

	Tarif G9
	0,9
	2,6
	1,7

	Tarif M
	78,8
	65,5
	-13,3

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	6,4
	1,3
	-5,1

	Tarif BT
	0,0
	0,0
	0,0

	Total
	151,6
	100,7
	-50,9

	 
	 
	 
	 

	Grande puissance
	 
	 
	 

	Tarif L
	53,0
	55,8
	2,8

	Tarif H
	0,2
	0,0
	-0,2

	Tarifs LD et LP
	0,0
	0,0
	0,0

	Contrats spéciaux
	5,2
	34,4
	29,2

	Total
	58,4
	90,2
	31,8

	 
	 
	 
	 

	Réseaux autonomes
	 
	 
	 

	Tarifs D et DM
	2,0
	1,6
	-0,4

	Tarif G
	0,4
	0,5
	0,1

	Tarif G9
	0,0
	0,0
	0,0

	Tarif M
	0,0
	0,3
	0,3

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	0,0
	0,0
	0,0

	Total
	2,4
	2,4
	0,0

	 
	 
	 
	 

	Total
	404,2
	404,2
	0

	
	
	
	

	* calculs du Distributeur, avant toutes corrections éventuelles.
	


Selon les données que le Distributeur nous a fournies, la méthode d’attribution est réalisable dans l’immédiat et ne comporte pas d’imprécisions comme dans le cas de la méthode basée sur les coûts évités.

Notons finalement que, outre la méthode d’attribution directe et la méthode basée sur les coûts évités, NARUC a étudié aussi cinq autres méthodes ou variantes basées sur le concept de répartition des coûts moyens (embedded cost allocation methods)
. Nous invitons le Distributeur à explorer ces possibilités, afin de fournir à la Régie des informations utiles à sa prise de décision.
Discussion sur l’attribution des coûts du PGEÉ aux non-participants
L’attribution des coûts du PGEÉ aux non-participants et ultimement ses impacts sur leurs tarifs est une problématique qui mérite d’être discutée.

Le Distributeur est catégorique sur la nécessité d’imputer des coûts du PGEÉ sur les non-participants, considérant l’équité :
« Les clients participants à cet effort collectif [le PGEÉ] sont donc en mesure d'accepter une imputation équitable des coûts de l'ensemble des programmes qui soit basée sur les coûts évités. Le même raisonnement s'applique pour les clients non participants, avec probablement plus d'insistance. Ils doivent assumer une part des coûts des programmes auxquels ils ne participent pas, que ce soit volontairement ou non, puisqu'ils bénéficient indirectement, via la répartition des coûts autres que ceux du PGEÉ, de l'impact des GWh évités par les participants de la catégorie de consommateurs à laquelle ils appartiennent. Cette répartition sur la base des coûts évités est donc également équitable pour les clients non participants. » (HQD-15, Document 1, page 11)
. 
Or, NARUC traite de ce problème avec plus de nuances :

«Choices among different approaches to allocating conservation and load management program costs can involve tradeoffs between principles of cost causation and differing notions of equity. It is possible to identify a number of competing notions of what is equitable. One notion which forms the basis of cost allocation approaches which attempt to protect non-participating customer classes from rate increases is that:
Unlike supply-side resources which serve all customers, conservation and load management programs provide direct benefits through bill savings to participating customers. Consumers should not have to pay for programs in which they do not have any opportunity to participate and secure these direct benefits.” 
(NARUC, “Cost Allocation For Electric Utility Conservation and Load Management Programs”, February 1993, page 3) (nos soulignés)
Et les avis des membres « seniors » des organismes de régulation américains sondés par NARUC sur la distribution des bénéfices de l’efficacité énergétique sont également partagés :
« Concepts of fairness are in some ways personal and judgmental. In our survey of Commission practices, we asked respondents, who were typically senior Commission Staff members, to indicate which of several broad concepts of equity they personally believed should be considered when allocating conservation and load management costs. Virtually every respondent felt that cost causation should be considered. Respondents from only a third of the states thought that the distribution of the benefits of conservation programs was a relevant consideration. In two of the four states, the respondents felt that the distribution of the benefits of conservation programs should be given a lower priority than cost causation when allocating conservation and load management costs. In only one state did a respondent think that the distribution of benefits was more important than cost causation” (NARUC, “Cost Allocation For Electric Utility Conservation and Load Management Programs”, February 1993, page 4)
Recommandation
Considérant l’importance du choix d’une méthode de répartition des coûts du PGEÉ, nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de réviser ses calculs relatifs à la méthode de répartition basés sur les coûts évités pour l’année 2008 et d’évaluer les impacts à long terme de l’application éventuelle de chacune des deux méthodes, soit la méthode d’attribution directe et la méthode basée sur les coûts évités. À la lumière de ces données supplémentaires, la Régie pourra décider de façon définitive de la méthode à utiliser pour répartir les coûts du PGEÉ entre les catégories de consommateurs. Dans le cas où ces données ne pourraient être fournies à la Régie pour son examen dans le cadre du présent dossier, nous recommandons que la Régie adopte de façon provisoire la méthode de répartition directe et demande au Distributeur de fournir les informations requises d’ici le prochain dossier tarifaire.
6. la rÉpartition deS COÛTS de transport du Distributeur par catÉgorie de consommateurs

Considérations générales
Les méthodes de répartition des coûts discutées dans cette section visent à répartir la facture de transport du Distributeur entre les catégories de consommateurs (domestique, commercial, industriel, etc.) ou à un niveau plus fin, par catégories tarifaires (tarif D, tarif G, tarif M, tarif L, etc.).

Pour l’année 2008, la facture de transport du Distributeur est évaluée à 2 540 M$
 ce qui constitue environ 25% de la totalité des coûts du Distributeur. Les résultats de la répartition des coûts constituent des données pour la considération de la Régie dans la fixation des tarifs et dans l’évaluation de la situation de l’interfinancement entre les catégories de consommateurs. C’est pour cette raison que la répartition des coûts de la facture de transport du Distributeur doit s’effectuer de la manière la plus précise possible, selon les règles de l’art et conformément aux orientations de la Régie. De plus, il ne faut pas confondre la répartition des coûts avec la tarification : pour viser la « vérité des prix », il faudrait tout d’abord avoir « la vérité des coûts ».
Deux méthodes sont considérées dans le présent dossier :
· la méthode de répartition retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66 ;
· et la méthode de répartition basée sur la pointe coïncidente (1 CP).

La première méthode examine en détail la causalité des coûts de plusieurs fonctions du réseau de transport, par exemple les lignes à très haute tension, les lignes de raccordement avec le réseau de distribution, et les interconnexions. C’est probablement pour cette raison que le Distributeur appelle ladite méthode : « méthode par fonction ». 
La deuxième méthode répartit arbitrairement la facture de transport entre les catégories de consommateurs sur la base de la pointe coïncidente (1 PC) qui se produit à une seule heure de l’année, indépendamment de leur utilisation respective sur les 99,95% des heures restantes. Cette méthode est favorisée par le Distributeur sous prétexte qu’elle reflète le mode de facturation (HQD-11, Document 1, page 11, lignes 23 à 24 et page 24, lignes 1 à 2).
Plusieurs preuves ont été produites comparant ces deux méthodes et certaines autres dans les dossiers antérieurs de la Régie. Après plusieurs années, la Régie a rendu une décision en 2006 en faveur de la première méthode dans le cadre de l’examen du dossier R-3549-2004 (tarifs et conditions de service du Transporteur). Elle a aussi précisé l’importance de cette décision sur la répartition des coûts de transport du Distributeur comme suit :
« L’exercice de répartition du coût de service du Transporteur que la Régie vient de faire revêt une importance particulière aux fins de répartition des coûts de transport du Distributeur, comme en témoigne sa décision D-2003-93 dans le cadre du premier dossier tarifaire du Distributeur ». (D-2006-66, page 20)
Toutefois dans le dossier tarifaire du Distributeur de l’an dernier, la Régie indique ce qui suit :
« La Régie réitère qu’en matière de répartition des coûts, elle privilégie le principe de causalité. Pour la Régie, ce principe doit avoir priorité sur la simplicité lorsque les montants à répartir sont d’une telle importance. Cette orientation est d’autant plus primordiale dans la mesure où la Régie favorise une tarification basée sur le bon signal de coût, tel que mentionné dans la décision D-2006-34.

La Régie ne peut retenir le motif invoqué par le Distributeur voulant que la règle en matière de méthode de répartition doive refléter le mode de facturation. […]
Après avoir fait un examen entre le mode de facturation et la causalité des coûts, la Régie partage les arguments de l’UC et considère que la facture de transport s’apparente davantage à un montant forfaitaire indépendant de la 1CP de l’année témoin projetée.» (D-2007-12, pages 75-76)
Le rejet par la Régie de la méthode 1CP (l’argument du reflet du mode de facturation) est clair. Si le débat renaît dans le présent dossier, c’est parce que la Régie désire examiner d’autres méthodes que la méthode 1 CP et a exprimé clairement ce fait :
« Cependant, la Régie constate que seuls deux intervenants ont examiné sommairement la pertinence d’appliquer aux coûts de transport du Distributeur la méthode de répartition retenue par la Régie dans le dossier du Transporteur: l’ACEF de Québec et l’UC. La Régie juge que ce sujet doit faire l’objet d’un débat plus approfondi, compte tenu des sommes en jeu. La Régie souhaite que d’autres méthodes que l’application de la 1CP soient examinées avant de prendre une décision sur cette question. » (D-2007-12, pages 76 à 77)(nos soulignés).
Nous avons soumis des expertises relativement à la causalité des coûts de transport du réseau d’Hydro-Québec, notamment celles reliées aux différentes fonctions du réseau, dès 2001
. L’an dernier, dans le dossier tarifaire du Distributeur (R-3610-2006), nous avons comparé la méthode du 1 CP avec la méthode par fonction dans notre rapport d’expertise
, ainsi que discuté de certaines expériences internationales en la matière. Dans le présent dossier, nous maintenons notre opinion sur la causalité des coûts du réseau de transport d’Hydro-Québec qui aurait contribué à la décision D-2006-66 de la Régie en faveur de la méthode par fonction.
Dans les sections suivantes, nous fournissons des commentaires sur certains éléments importants discutés dans la preuve du Distributeur.
Nous comprenons également que, dans le présent dossier, le Distributeur a appliqué la méthode retenue par la Régie (méthode par fonction) aux données de 2008 et traité certains éléments additionnels :
« Elle [la Régie] rejette cependant les arguments du Distributeur relatifs à cette méthode [méthode 1 CP] et lui demande d’appliquer pour 2008 la méthode par fonction du Transporteur. Le Distributeur présente la méthode choisie par la Régie en tenant compte des particularités propres au Distributeur.
Par ailleurs, l’année 2008 comprend également des éléments additionnels reliés à la fonction transport pour lesquels il faut convenir d’une méthode de répartition » (HQD-11, Document 1, page 12, lignes 7 à 12).
Commentaires
Dans sa description de l’application de la méthode par fonction au cas du Distributeur, ce dernier décompose sa facture de transport au prorata des différentes fonctions et des facteurs puissance et énergie du Transporteur. Ensuite, il répartit ces sommes par catégories de consommateurs sur la base de ses propres facteurs de répartition
. Nous croyons que cette façon de faire est conforme avec celle adoptée dans la décision D-2006-66 relativement à la causalité des coûts de transport.
Deux particularités méritent cependant d’être discutées.

Première particularité :

Il s’agit d’un ajustement d’une différence
 de 166 M$ entre les coûts résultant de la méthode par fonction et la facture de transport du Distributeur pour l’année 2008 (coût de 2 706 M$ moins facture de 2 540
 M$ égale 166 M$)
. Le Distributeur a repris le même classement par fonction et par composante que celui présenté dans le dossier du Transporteur (R-3640-2007, HQT-12, document 2) en les ajustant proportionnellement pour correspondre à la facture totale de la charge locale.

Nous croyons que l’ajustement effectué par le Distributeur respecte les principes de la méthode par fonction retenue par la Régie. Nous notons également que le Distributeur ne présente plus cet ajustement comme un obstacle à l’application de la méthode par fonction pour argumenter en faveur de la méthode du 1 CP.
Deuxième particularité :

Il s’agit de la répartition du coût de la fonction « raccordements des clients » aux différentes catégories de consommateurs. Dans ce dossier
, le Distributeur fait tout d’abord la distinction entre les équipements servant aux clients alimentés en haute tension et ceux servant aux clients en moyenne tension et basse tension. Les coûts respectifs de ces deux sous-fonctions sont répartis par la suite aux clientèles visées en fonction de leurs pointes non-coïncidentes.

À notre avis, cette façon de faire est tout à fait correcte.
Éléments additionnels
Comme éléments additionnels nécessitant une discussion méthodologique, il s’agit de la répartition des frais reportés de transport correspondant au solde non récupéré des coûts de transport relatifs aux années 2005, 2006 et 2007, ainsi que des crédits du compte d’écart de revenus de point à point du Transporteur
. Ces coûts sont répartis entre les catégories tarifaires au prorata des coûts de transport de 2008 calculés par la méthode par fonction. Cette méthode est donc simple d’application.
Compte tenu que ces coûts représentent seulement 4,9% du coût de transport de 2008 proprement dit, les calculs au prorata sont acceptables selon nous. Les résultats de ces répartitions calculés par le Distributeur sont montrés au tableau suivant.
	Résultats de répartition de certains coûts de transport (Méthode par fonction)

	Source: R-3644-2007, HQD-11, Document 3, tableau 9D
	

	
	
	
	

	 
	Coût de
	Frais reportés
	Compte 

	 
	transport 2008
	Transport
	d'écart

	 
	 
	 
	 

	Domestique
	 
	 
	 

	Tarifs D et DM
	1 179,3
	77,0
	-19,2

	Tarif DH
	0,1
	0,0
	0,0

	Tarif DT
	38,4
	2,5
	-0,6

	Total
	1 217,8
	79,6
	-19,8

	 
	 
	 
	 

	Petite et moyenne puissance
	 
	 
	 

	Tarifs G et à forfait
	200,4
	13,1
	-3,3

	Tarif G9
	20,1
	1,3
	-0,3

	Tarif M
	382,6
	25,0
	-6,2

	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	7,3
	0,5
	-0,1

	Tarif BT
	0,0
	 
	 

	Total
	610,3
	39,9
	-9,9

	 
	 
	 
	 

	Grande puissance
	 
	 
	 

	Tarif L
	447,2
	29,2
	-7,3

	Tarif H
	0,2
	0,0
	0,0

	Tarifs LD et LP
	0,0
	0,0
	0,0

	Contrats spéciaux
	264,5
	17,3
	-4,3

	Total
	711,9
	46,5
	-11,6

	 
	 
	 
	 

	Total
	2 540,0
	166,0
	-41,3


Recommandation

Nous recommandons que la Régie approuve la méthode de répartition des coûts par fonction pour répartir la facture de transport du Distributeur par catégories de consommateurs et approuve les ajustements effectués par le Distributeur à l’égard de l’écart entre les coûts de transport de la charge locale et la facture de transport du Distributeur, ainsi qu’à l’égard de la fonction « Raccordements des clients ». Nous recommandons également que la Régie approuve la répartition des coûts reliés aux frais reportés de transport et au compte d’écart de revenus de point à point au prorata des coûts de transport des catégories de consommateurs pour l’année témoin projetée.

7. LA PROPOSITION DU DISTRIBUTEUR RELATIVE À
LA TARIFICATION HORO-SAISONNIÈRE
Contexte

La proposition du Distributeur relative à la tarification horo-saisonnière se trouve à la pièce HQD-12, Document 5 dans laquelle on trouve une analyse du sujet et des justifications en faveur d’un projet pilote. Dans sa demande tarifaire 2008-2009 (page 9), le Distributeur demande ce qui suit à la Régie :
« Afin de mieux évaluer les coûts et bénéfices associées à l’implantation au Québec d’une tarification différenciée dans le temps, le Distributeur propose un projet pilote dont les modalités sont exposées à la pièce HQD-12, Document 5 ».
Ce projet pilote se veut une réponse du Distributeur à la demande du gouvernement du Québec et de la Régie relativement à la tarification différenciée dans le temps (TDT). En effet, dans la Stratégie énergétique du Québec 2006-2015, le gouvernement :
«souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement chez la clientèle résidentielle une tarification selon la saison et l’heure d’usage et présente une demande à la Régie de l’énergie en ce sens en 2007. Ces propositions ne devront pas avoir pour impact d’augmenter la facture globale de l’ensemble des consommateurs. Une telle tarification, déjà en vigueur ailleurs dans le monde, donnerait des outils au consommateur pour mieux contrôler sa facture d’électricité. Elle constituerait sans nul doute un excellent moyen de réduire la demande de pointe.»(Stratégie énergétique 2006-2015, page 57)
Ainsi, selon la stratégie énergétique du gouvernement, une tarification selon la saison et l’heure d’usage (ou la TDT) permettrait aux consommateurs de mieux contrôler leurs factures d’électricité, tout en étant un moyen de réduction de la demande de pointe.
Pour sa part, la Régie, dans sa décision D-2007-12 (page 84), demande ce qui suit au Distributeur :

« la Régie demande au Distributeur de présenter, lors du prochain dossier tarifaire, une proposition de réforme pour les tarifs domestiques, qui explore les options de tarification saisonnière et différenciée dans le temps ».
C’est dans ce contexte que le Distributeur propose le projet pilote de TDT à la Régie dans le présent dossier.
Conception de la TDT
Le Distributeur conçoit la TDT selon ses coûts marginaux des approvisionnements (fourniture). Il prend comme référence le coût d’approvisionnement en énergie sur le marché de New York qui a deux caractéristiques :
· un écart de coût de 1,5 ¢/kWh entre les heures de pointe et les heures hors pointe ;

· les heures de pointe commencent de 6h jusqu’à 22 heures tous les jours ouvrables de l’année, et les autres heures constituent les heures hors pointe. 

Quant au coût d’approvisionnement en puissance, il est de 10 $/kW-hiver (de décembre à mars). Selon le Distributeur, ce prix reflète toujours le coût de la puissance acquise sur les marchés de court terme en 2007
.
On remarquera que les heures de pointe du marché de référence (le marché de New York) ont une durée relativement longue, et ce à l’année longue. Ces caractéristiques du marché de référence des approvisionnements sont très différentes de celles de la demande au Québec: écart élevé entre les demandes en été et en hiver et demandes de pointe hivernales se concentrant sur une plage horaire plus limitée (environ 300 heures en hiver).
Dans le projet pilote, le Distributeur offre deux tarifs expérimentaux, le tarif DA et le tarif DB. Les prix varient en fonction des heures de pointe et des heures hors pointe ; les heures de pointe sont de 6 h à 22 h, du lundi au vendredi à l’année longue (HQD-12, Document 5, Annexe E, pages 133-135). Il y a alors une ressemblance entre la définition des heures de pointe de ces tarifs expérimentaux avec celle du marché d’approvisionnement de New York. Cette ressemblance s’expliquerait par le choix du marché de référence du Distributeur. 
Le but premier de la TDT est le déplacement d’une consommation donnée aux heures de pointe vers les heures hors-pointe. Ainsi, le Distributeur peut en théorie économiser certains coûts de production et partager ces économies avec les participants à la TDT.

Cependant, dans le contexte actuel de la structure de ses coûts marginaux, le Distributeur estime qu’un déplacement de consommation aurait peu d’impact sur les coûts d’approvisionnement (1,5 ¢/kWh pour un transfert pointe vers hors pointe toute l’année et 10$/kW pour un transfert pointe vers hors pointe pendant les mois d’hiver). Il reconnaît que sa marge de manœuvre est plus faible qu’ailleurs et prend comme orientation de transférer aux clients participants la totalité des économies de coût d’approvisionnement
. 
Il faut souligner que la structure des coûts marginaux du Distributeur pourrait changer assez rapidement, dépendant du bilan des ressources disponibles du Distributeur et des conditions de marché.

De plus, le Distributeur n’a pas pris en compte dans ses calculs des économies de la TDT la possibilité de réduction des frais de transport payés au Transporteur. À notre avis, lorsque les participants à la TDT auraient acquis l’habitude de diminuer leurs consommations aux heures de pointe, la quantité de puissance de pointe économisée pourrait être significative (0,66 kW 
 x 100 000
 clients = 66 000 kW ou 66 MW).  Combiné à un tarif de transport de la charge locale relativement élevé, les frais de transport économisés par année ne seraient pas négligeables (66 000 kW x 71,13 $/kW
 = 4,7 M$). Évidemment, ces économies seraient plus élevées advenant une participation plus grande des consommateurs à la TDT.

Questionné sur ce point par l’Union des consommateurs, le Distributeur a reconnu qu’une telle évaluation sera possible :
15.5 Veuillez préciser si le Distributeur vise, à moyen et à long terme, une

réduction de sa facture de transport payée à Hydro-Québec TransÉnergie au
moyen de la tarification horo-saisonnière. Dans l’affirmative ou dans la négative, veuillez expliquer et fournir une estimation des coûts évités, le cas échéant.

Réponse :

Les tarifs DA et DB sont calibrés à partir du tarif D dont les prix reflètent la structure de l’ensemble des coûts marginaux dont le transport. Toute variation de la consommation au moment de la pointe peut contribuer à réduire la facture de transport. Une telle évaluation sera possible lorsque les résultats du projet pilote seront connus. (HQD-15, Document 2, pages 42-43)(nos soulignés)
Le Distributeur se propose d’offrir la TDT sur une base optionnelle afin de ne pas pénaliser les clients qui peuvent difficilement modifier leurs habitudes de consommation. Il soutient que ceci répond aux souhaits des intervenants exprimés lors des rencontres techniques de 2002 et concorde avec la pratique de 95% des 65 grandes compagnies d’électricité sondées
.
Au cours du mois de janvier 2007, le Distributeur a demandé à une firme externe de procéder à une consultation des clients résidentiels sur la tarification dynamique (TDT et TPC – tarification pour période critique). Il rapporte que, de façon générale, l’économie de facture réalisable, de l’ordre de 60$ à 70$ par année, semble insuffisante compte tenu des efforts à faire pour déplacer les usages. La plage horaire définie pour la pointe est également contraignante pour plusieurs clients. Enfin, le prix élevé de l’énergie, d’environ 25 ¢/kWh, calculée pour les heures critiques du réseau, suscite des craintes chez la majorité des consommateurs
.
Les prix des tarifs expérimentaux sont présentés aux tableaux suivants. Ces derniers ont été calibrés en fonction du tarif D en vigueur au 1er avril 2007
 ; ils pourront être ajustés selon la décision de la Régie dans le présent dossier. Ces tarifs ont tous des prix plus élevés en pointe que hors pointe.

Le tarif DA est un tarif pour période critique (TPC). Ainsi, lorsque le réseau est en situation « critique » due par exemple à des pannes d’appareils et des demandes trop fortes, le Distributeur peut donner au client un préavis avant 15 h la veille et sa consommation serait facturée à 17,80 ¢/kWh, soit plus que deux fois le prix d’énergie en pointe
.

Le tarif DB ne considère pas la période critique du réseau, il n’y a pas de prix élevé applicable pour les heures critiques. Ce tarif est un tarif différencié dans le temps (TDT) distinguant les heures de pointe et hors pointe à l’année longue (sans distinction des saisons hiver – été).
	Tarif expérimental DA (TPC)
	
	
	

	Source: HQD-12, Document 5, page 25, tableau 8
	

	
	
	
	
	

	
	Hiver
	Été

	
	Pointe
	Hors pointe
	Pointe
	Hors pointe

	1ère tranche*
	6,01
	3,33
	6,01
	4,51

	2ème tranche
	7,80
	5,12
	7,80
	6,30

	Heures critiques
	17,80
	N/A
	N/A
	N/A

	
	
	
	
	

	*: seuil de 15 kWh (HQD-12, Document 5, page 133, Annexe E)


	Tarif expérimental DB (TDT - Sans prix élevé aux heures critiques)

	Source: HQD-12, Document 5, page 133
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	Année (Hiver et été)
	
	
	

	 
	Pointe
	Hors pointe
	
	
	

	1ère tranche*
	6,01
	4,51
	
	
	

	2ème tranche
	7,80
	6,30
	
	
	

	Heures critiques
	N/A
	N/A
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	*: seuil de 15 kWh (HQD-12, Document 5, page 135, Annexe E)
	


Selon une estimation
 du Distributeur, les économies annuelles pour les consommateurs se situeraient entre 25 $ et 86 $, dépendant de divers facteurs.
Coût global de déploiement d’un tarif dynamique
Le coût global de déploiement d’un tarif dynamique dépend, entre autres facteurs, du taux de participation des clients. Or, selon le Distributeur, les conditions actuelles ne sont pas favorables à un déploiement massif de la tarification dynamique (TPC et TDT) au Québec : 
« Pour que les clients trouvent leur compte dans une tarification dynamique, il faut donc que l'écart de prix pointe / hors pointe ainsi que le volume d'énergie déplacé soient importants. Dans le contexte actuel du Distributeur, le signal de prix n'offre pas d'écart important entre les périodes de pointe et les périodes hors pointe. En outre, les usages qui peuvent être déplacés ne sont pas nombreux et ne représentent pas des volumes d'énergie considérables. » (HQD-12, Document 5, page 33)
Pour diverses raisons, le Distributeur a retenu comme hypothèse un taux de participation de l’ordre de 3%
, ce qui signifie 100 000 adhésions sur les quelques 3 millions de ménages au Québec. 
Correspondant à ce nombre de participants potentiels, le Distributeur a calculé le coût de mesurage et de relève, le coût du Système d’information clientèle, et les coûts de commercialisation et de SALC sur une période de 15 ans. Au total, le coût actualisé en 2008 varie entre 55 M$ pour un système avec des compteurs à double registre à 425 M$ pour un système muni de compteurs avec mesure par intervalles avec lien téléphonique
. Le choix du type de compteur pour un déploiement après le projet pilote est donc déterminant pour la rentabilité de la TDT.
Si le Distributeur devait récupérer ces coûts par des redevances annuelles, celles-ci seraient relativement élevées par rapport aux économies réalisables (voir le tableau suivant). Pour le moment, le Distributeur ne se prononce pas sur la façon de récupérer les sommes en cause dans le cas d’un déploiement à grande échelle de la TDT, mais, selon nous, la question devrait être étudiée et débattue bien avant la fin du projet pilote.
Estimation de la redevance additionnelle (100 000 clients)

Source : HQD-12, Document 5, tableau 12

	
	$/année

	Compteurs à double registre
	59

	Compteurs avec mesure par intervalles avec profil de charge intégré
	76

	Compteurs avec mesure par intervalles avec réseau maillé
	249

	Compteurs avec mesure par intervalles avec lien téléphonique
	451


Le Distributeur a identifié certains risques financiers reliés au déploiement éventuel de la TDT au Québec pour conclure qu’il serait justifié et prudent de réaliser un projet pilote qui permettra une évaluation plus juste des conséquences économiques du déploiement des tarifs TDT ou TPC
.
Le projet pilote proposé par le Distributeur
Le projet pilote a pour objectif principal de mesurer les déplacements de charge des clients des heures de pointe vers les heures hors pointe. Il vise aussi certains autres objectifs tels l’évaluation des déplacements de charges selon différentes zones climatiques, la vérification de l’effet d’un accompagnement
 en efficacité énergétique sur la performance d’une tarification dynamique, l’impact de la TDT pour les ménages à faible revenu, et l’introduction d’un indicateur d’heures critiques en temps réel
. 
En tout, les profils de consommation de 2 100 clients seront mesurés. Le projet pilote sera d’une durée d’environ 2 ans, soit de l’hiver 2008 au printemps 2010. Le coût du projet pilote s’élève à 5,8 M$ dont 3,2 M$ pour le mesurage
.
Selon nous, la réalisation du projet pilote proposé par le Distributeur offre plusieurs avantages. Il permettrait au Distributeur de :
· Accroître ses connaissances sur les profils de consommation de la clientèle résidentielle qui lui seraient utiles dans la tarification et dans la planification des approvisionnements ;

· Accroître ses connaissances sur les techniques de mesurage et de communication des données ;
· Mieux connaître l’adhésion des consommateurs à la TDT ;
· Pouvoir mieux évaluer les avantages et les inconvénients de la TDT visant l’objectif d’offrir aux consommateurs des outils pour contrôler leurs factures d’électricité, conformément aux orientations du gouvernement et de la Régie.
Recommandations
Nous recommandons que la Régie approuve le projet pilote proposé par le Distributeur et lui demande des rapports réguliers sur les progrès obtenus, selon les modalités et conditions que déterminera la Régie.
Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur de lui soumettre, dans le cadre du prochain dossier tarifaire, un suivi détaillé relatif à l’implantation progressive de la TDT, conformément à l’orientation du gouvernement.
ANNEXE

COÛT PRÉVU DES CONTRATS DE LONG TERME POUR 2008

(Source : HQD-15, Document 1, page 39)
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COÛT DES CONTRATS DE LONG TERME POUR 2007

(Source : HQD-15, Document 11, page 25)
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A compter de I'année 2007, les frais de transport sur le réseau de
TransEnergie (service de transport point a point) sont présentés
séparément.




COÛT DES CONTRATS DE LONG TERME POUR 2006

(Source : HQD-15, Document 11, page 24)
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ANNEXE
Toronto Star

Monitors cut energy usage, study finds

Instant display helps owners try to save energy

Results surprise Hydro One after 500-home test

Dec. 17, 2005. 01:00 AM

TYLER HAMILTON

TECHNOLOGY REPORTER

Homeowners tend to reduce their energy consumption by as much as 10 per cent

when given an easy way to monitor their power use in real time, according to the

findings of a 500-home pilot project conducted by Hydro One.

The study, the largest ever completed in Canada, captured the energy use of homes

in Barrie, Brampton, Lincoln, Peterborough and Timmins that were equipped with a

low-cost, indoor energy monitor. The technology wirelessly transmits data from a

building's outside meter to a portable indoor display, allowing homeowners to directly see how much electricity they're consuming on a "live" basis.

The devices recorded energy use between July 2004 and September 2005, the results of which were compared to the same seasons and months in the previous year. Hydro One found that participants in the project reduced their energy use by between 7 per cent and 10 per cent.

"The proposition being tested here was, `if you provide this real-time information to people, does it really influence their behaviour? Will it be a spur to reduce energy consumption?'," said Jatin Nathwani, manager of strategic planning at Hydro One.

"We're able to show now that, yes, it does, and it's statistically significant. I wasn't expecting it to be as high as it was."

He said the devices make it easier for homeowners to see instant results when they switch to compact fluorescent light bulbs, more energy-efficient appliances, or make greater effort to turn off lights, television sets and other appliances that are unnecessarily consuming power. The data from the project are being analyzed and documented by McMaster University's Institute of Energy Studies, and a final report is expected at the end of January. The results will also be filed with the Ontario Energy Board.

Nathwani said the findings reinforce the results of an earlier study out of Oxford University, which pegged the conservation effects of real-time energy monitors at 10 per cent.

"I'm very pleased with the results," said Peter Love, Ontario's chief energy conservation officer, adding that the numbers are in line with the conservation targets he set in his annual report.

Love said he hopes Hydro One will begin to promote use of the in-house monitors throughout its operating territory and that other utilities in the province will study the findings and take similar actions on a voluntary basis. "I strongly support them," he added.

Hydro One tested technology from Blue Line Innovations Inc., which is based in St. John's, Nfld., and is involved in other pilots with Newfoundland Power and BC Hydro.

Danny Tuff, chief executive officer and president of Blue Line, said he fears the Ontario government is pushing ahead with a costly smart meter program without taking a serious enough look at less costly options, such as simple in-house displays that would cost less than $100 per home and can be self-installed.

"Instead of just arbitrarily saying one size fits all, let's have another look at this," said Tuff. "Maybe smart meters do make sense for commercial and industrial and some residential applications, but if we're getting these types of results at a fraction of the cost of smart meters, why not apply this to where it makes sense?"

Smart meters, which are installed on the outside of buildings, allow utilities to measure residential and commercial electricity consumption at any point in the day, making it possible for the province to introduce time-of-use pricing — that is, homeowners and businesses would pay more per kilowatt-hour during peak times. The idea is to encourage electricity customers to shift more of power consumption to off-peak hours, which would ease stress on Ontario's

overburdened grid.

The province, backed by legislation proposed last month, plans to install 800,000 smart meters in 2007 with a goal to have all 4.5 million old electro-mechanical meters in homes and businesses replaced by 2010. The Ontario Energy Board estimates that the initiative will cost at least $1 billion.

Tuff said shifting power use does not necessarily equate to conservation. He said indoor displays, whether used alone or as a complement to smart meters, could go a long way in helping provinces achieve their conservation goals.

Nathwani said he's seen enough evidence that in-home displays work, adding that he envisions homeowners and businesses being able to walk into a Home Depot or Canadian Tire to buy the devices.

"Let's just act, do no more studies or dithering, and get on with implementation," he said. "We have funding available to be able to provide the incentives for the real-time monitors. ... What level of incentive and all those details are not worked through yet."
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